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LE MOT DU MAIR E 

En cette fin d'année, il est temps de faire le point 
des travaux du Conseil Municipal pendant ces six 
derniers mois. 

P.O.S. la révision limitée se poursuit . 3 séances · 
ont eu li:~.u jusqu'à ce jour. uné anticipation devrait 
avoir lieu · au cours du ·1er trimestre 94, pour 
l'implantation de la nouvelle boulangerie . Les travaux 
préparatoires ont subi un retard qû à l'attente de la 
décision du Tribunal Administratif, concernant la zone 
NAI des PINS. . 

RD 123 : à cause des intempéries, les travaux se sont 
terminés avec quelques semaines de retard; il ·reste à 
procéder à la plantation a' arbre·s. et de haies. 
Je tiens à remercier tous les riverains pour leur 
coopération. En harmonisant leurs travaux de · clôture 
et autres aménagements, ils ont permis une bonne · 
exécution des travaux. 
Ce projet prévu depuis 1988, était nécessaire pour la 
sécurité de nos enfants et des piétons . Il â été 
procédé à la mise en place d'un collecteur pluvial, à 
la- dissimulation des lignes téléphoniqu~s, · à la pose 
de fourreaux avec boîte pour l'éclairage public futur, 
à . la mise en place d'un trottoir en enrobé et du 
marquage au sol. Coüt total 1.200.000 F dont 87.000 -F 
pour la dissimulation d~s lignes téléphoniques. 
Les tra~aux sont financés par un emprunt de 1.100.000 
F, par la D.G.E. à hauteur de 100.000 F et par une 
subvention du Conseil ·Général, dont le montant n I est 
pas connu à ce jour· et qui sera versée en 1994, au 
titre de la sécurité, ainsi que par une subvention 
pour la dissimulation des lignes téléphoniques de 25 1 
sur le montant de 87.000 F. 
A ce jour, donc 3 emprunts : 

_ · 900.000 F sur 15 ans à 9,10 % 
- 100.000 F sur 10 ans à 8;30 % 
- 200.060 F sur -15 ans à" 8,30 %. 

J'attire l'attention des automobilistes, sur le 
respect de la limitation de vitesse ( 50 km/h). 

ECOLE : sur le teriain cédé dernièrement j la commune 
à côté au · groupe scolaire~ il~ été aménagé une cour 
en gho~r · de 1300 m2 · { coût 80 ·:ooo -- -F ). , puis des 
sanitaires ·ont été installés, dans un des garages sous 
le groupe scolaire coüt (120.000 F). Ainsi, · nos 128 
élèves de l'école primaire retrouvent un es·pace qu I ils 
avaient perdu -depuis plusieurs années. Le reste du 
terrain ·sera ensemencé en gazon dès que les clôtures 
seront terminées. 
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VOIRIE COMMUNALE : un budget toujours important. Sont t 

venus se rajouter les graves dégâts causés par les 
intempéries de septembre et octobre. Les ré,fection,s ,: ·.,b 
d'urgence ont été effectuées, mais de gros travaux.- .- ~ 1 r 
restent à faire. La facture en sera encore élevée po~i 
le budget 94, malgré les subventions prévues quand il ; 
y a déclaration de commune sinistrée ; pour les 
Serpaizièies~ une participation · · au Syndicat des 4 •· .. v : 
Vallées est prévue. , 

L I ensemble de ce~ dépense~ . d I inv~~tissemènt a :-· 
nécessité, un emprunt de 1.100. 000 F pour la voirie et · · 
un de 100.000 F pour les sanitaires. Ils compromettent 
la réalisation de gros inv~stissements dans les années 
à venir. 

Il est à noter, que les subventions de ·1 1 Etat, de . li . 
Région · et du· Département · sont de plus en plus 

. restreintes·. Jusqu'à présent, nous avons · malgré tout 
essayé ae· limiter l'augmentation des 4 taxes. 
En 1994, seuls les travaux indispensables , . s .eront . 
maintehus, à· savoir : 

- l'aménagement d'une classe danS, un appartement 
du groupe scolaire, ouverture éventuelle rentrée 94, 

la toiture de la Mairie, où · la teirasse 
actuelle .est déf~dtueuse, 

- · l'aménag~~ent de la petite salle du .Mill~ Club~ 
pour mise en conformité ·. avec les prescriptions de 
Jeunesse et Sports. 

DECHETS ULTIMES: vous ave~ été informés par déux f6is 
de nos actions et vous trouverez dans ce bulletin, 
plus de détails sur toU:t'es les interventions des élus · 
depuis le 8 novembre•~ ·0 date de · l 'a·nrronce · de la . 
présélection d'un si te de stockage dans la Vallée de 
la Sévenne. · ' 

ZONE NA! DES PINS: il y a un an, le Conseil Municipal 
approuvait la modification qu ·· P.O.S. poÙr -1~'.·ext.ension · 
de la zone existante. " ~-~ -

,'· ·:._· '. 
. :-.• ·-~ . 

Par courrier âü '· : 6 décembre 1993, le Tribunal 
Administratif vient de rendre son iugement après 
l'audience du 13 octbb~e sur les 5 requêtes présentées 
par l'association Çhuzelles-Environnement.. · 

.. .-. . 

.,,· 

. ,:: ·.:· . .: 

Ce jugement · annule · ,la délibération en date du : 11 ,· .: L 
16 ? 

décembre 1992:, par .làquelle le Conseil Municipal avait ··'. ' · · 
approuvé la modif'ica-tion ·· du · P.O.S. ainsi que les 

. délibérations . du g juin: 1993., pour la ·création · a·, une·· 
zone d'aménagement concerté et le programme ~e~ 
équipements. 
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Le 4 a oüt la FRAPNA, section Isère, a vait deposé d e u x 
requêtes analogu es aup rès d u Tribuna l Administratif, 
afin de s outenir les 5 premières requê t es. 

On peut s'int e rroger sur l e r ô le exac t de l a FRAPNA, 
qui d'un côté dé pose d eux rec ours contr e un Parc 
d ' Activités et de l' aut r e est par tie pr e nante dans un 
projet d e stockage de déchets u l t imes. 

Les déche ts ser a ien t - i l s plus esthétique s qu'une zone 
artisanale ot t oute s pr é c a u t ions étaient p r ises? 

Il est à rappele r q u e 3 entr e prises é taient prêtes · à 
déposer leurs d ossier s de pe rmi s de cons truire, avec 
un total prévu d e 200 emp l ois qui auraient peut être . 
profité à quelques uns des 33 femmes et 32 hommes de 
Chuzelles inscr i ts au chômage. 

Tous le s do s siers présenté s 
l ' a mé n a geur étaient fondés 
l'environne ment, entre autre s 

par le géomètre · et 
sur le respect de 

par le biais d'un cahier 
des charges t~ès strict. 

Le Cons e i l Mun i cipa l e t moi-même , nous avons depµis 
lohgtemps montré not r e respect de l'environnement. · Dès 
197~, l a ~~nic i pa l it é mett a i t en place une commis~ion 
village f l e u r i. c'est dans le cadre· de cet te 
commis s ion, que l e t alus autour du Monument aux Morts 
était a mé n a g é . Ens ui te , nous avons ins tallé des bacs 
avec irbustes e t f l eur s à l'entrée des écoles, procédé ' 
à la planta tion de rosiers à la Croix d e Tourmente et 
au croisement d e St Ma u rice. 

Faut-il rappeler l' i mplantation de la déchetteri~ 
Intercommunale à Vi l let t e , qui a permi s de régler le 
problème de la décha rge, le projet _pédagogique de 
mini-déche tterie mon t é avec l'école maternelle dans le 
cadre de la s e n s ib i l is a t ion des enfants aux problèmes 
de l'environnme n t , l es diverses tranche s de travaux du 
réseau d' a ssainiss e ment ent r Bpris depuis 1980, en vue 
du raccorde ment a vec l a station d'épuration de Vienne, 
l ' obligation ma l compr is e par quelques uns d.'une fosse 
septique e n attendan t ce raccordement, le projet 
déso r mais gel é de l' e xtension d e ce réseau lié aux 
t ravaux d'aménageme nt de la z one NAI. 

Faut-i l r a ppel e r l es pl a ntations d'arbr e s après le 
coup d' e nvoi symbolique donné par la plantation d'un 
arbre d e l a liber t é , lors de la célébr ation du 
bicentenaire d e la révolution, les projets pays agers 
accomp agnant les t r avaux du Syndicat de s 4 Vallées, 
les p ro j ets à l a fois t ouristiques et p a ysagers dans 
le cadre du srvu , l e tra.cé de sent ier balisé 
traversant l a cor.inune , l e s préoccupa tions e n matière 
de pays age et de cadre de vie, t e lles qu 1 elles 
appar a i sse :1t da11s l e s t ravaux prépa r.atoire-s à 
l' é l a bo ration au nouvea u P . O.S . , le s p ro jets à moyen 
ou long t erme pour l utter con t re les ri squ es d'éros i on 
des bassins ve~sants .. . 

.. 
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Et quelques uns voudraient faire croire aux Chuzellois 
qu'ils tiennent pour plus naïfs qu'ils ne le sont, que 
les élus seraient victimes de je ne sais quel délire 
ou de je ne sais quelle fièvre de la bretelle, alors 
que tout simplement, i~s sont soucieux des ressources 
budgétaires de la commune, précisément pour améliorer 
le cadre de vie de ses habitants. 

Chacun travaille pour 1' envi:ronnement, le Conseil est 
toujours o~vert à toutes propositions -qui vont dans ce 
sens et reste parallèlement très soucieux de 
l'~conomie de la commune dont il a la charge. 

Les délibérations du Conseil Municipal du 11/12/92 et 
du 8/06/93 ont donc été annulées par le Tribunal 
Administratif au motif de l'incompatibilité avec le 
SDAU, les Balmes Viennoises constituant une coupure 
verte à l'urbanisation ; or, chacun reconnaît 
aujourd ' hui, que le SDAU actuel est un document ancien 
devenu caduc, à tel point, que sa mise en révision est 
prévue pour le 2è semestre 1994. Ici ou là on reproche 
aux élus leur légèreté et leur erreur d'appréciation. 

Il va de soi que l'agrandissement de cette zone· a été 
beaucoup discuté et étudié au Conseil· Municipal ; 
cette extension était indispensable, compte tenu entre 
autres, des problèmes de desserte et de VRD nous 
avons voulu que tout se passe dans la transparence 
alors que nous aurions pu implanter une première zone 
d I activités sur les 3 hectares déjà classés en zone 
NAI en .1978, en met tant ain-si tout le monde devant le 
fait accompli . 

Je voudrais en terminant, dire que chacun dans la 
commune a sa place et ses responsabilités et notamment 
celles qui lui ont été confiées par mandant électoral. 
Il n'est pas certain que ceux qui se sont donnés par 
statuts vocation de défendre l'environnement aient 
délégation pour intervenir dans les choix économiques 
de la commune. 

Je vous souhaite à toutes et à tous un joyeux Noijl. 

Rendez-vous le 8 janvier 94 à 17 H 15 au Mille Club, 
où la Municipalité vous présentera ses voeux, sui vis 
de la remise des prix pour le fleur issement de la 
commune. 

,,· 

Le Maire, 
J. PLANTIER 
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C A T E C H I S M E 

Les Cours ont repris le Mardi soir de 17 à 18 h la Cure étant 
ouverte dès 16 h 30. 

Monsieur DA~IEL de Chuzelles a ~ccepté de s'occuper des CM2, 
quant à Melle Jeanne GONIN et Ma dame Jacqueline DANADJIAN 
elles assurent toujours le catéchisme aux CE1 et CE2. 

Cette information serait incomplète si nous omettions de 
souligner les qualités de coeur de ces enfants,leur genti~lesse 
et la satisfaction de leurs enseignants. 

S E R V I C E S P U B L I C S 

SAPEURS POMPIERS VIENNE 48 Avenue Berthelot 

E. O. F. VIENNE 

T 74 31 61 18 ôu simplement le 18 

27 rue Denfert Rochereau T 74 53 47 50 
Dépannage T 74 53 00 92 

SERVICE DES EAUX S.O . E.I. VIENNE 5,Rue Peyssonneau 
T 74 85 16 18 

P.T.T. VIENNE : 36 Cours Brillier T 74 85 07 46 

Horaires d'Ouverture du Lundi au Vendredi inclus 
8h - 18h30 

Sauf le Jeudi où la Poste est fermée entre 12h30 et 13h15 

Samedi 8h 12h 

P.T.T. 2STRESSIN : 54, Avenue Berthelot TT 74 85 61 76 

Horaires d'Ouverture : du Lund~ , au Vendredi inclus 
Bh - 12h 14h30 - 17h30 
Samedi : 8h - 12h 

P.T.T. VILLETTE DE VIENNE du Lundi au Vendredi inclus 
Bh~0 - 11h30 15h - 17h 
Samedi : 8h30 - 11h30 

Levée dv courrier Semaine 16h45. Samedi 11h30 
I-3 



S E R V I C E S M E O I C A U X 

Cabinet Médical de Villette de Vienne T 74 57 94 02 

Consultations : Docteur SARDY : Mercredi et Jeudi: 9h - 11h 
Lundi, Jeudi et Vendredi : 15h - 17h 

Consultations : Docteur DESTORS 
9h - 11h 

Lundi,Maidi et Vendredi 

Mardi et Mercredi : 15h - 17h 

Médecin Acupuncteur à Chuzelles 
T 74 85 04 74 - Sur Rendez - vous 

Mme BARDET-LAPENDRY 

Médecin à Seyssuel ~ M~ MICHALLON T 74 85 85 93 

Masseur Kinésithérapeute à Villette de Vienne :· M. DEBORDE 
T 74 57 03 60 ~ _Sur Rendez-vous et soins à domicile. 

Chirurgien Dentiste à Villette de Vienne 
T 74 57 99 49 

M. PERNEL 

INFIRMIERS M . L E G I A.RD I . à S e y s s u e 1 T 7 4 8 5 7 2 7 3 . 
Mme CHAMPORIE à Serpaize T 74 57 05 60 

PHARMACIE à Villette de Vienne : Mme REYMOND T 74 57 99 21 

Horaires d'Ouverture Lundi 14h15 - 19h 

TAXI VIENNOIS 

TAXI 2000 

Mardi au Vendredi 9h - 12h 
14h15 - 19h 

Samedi 9h - 12h 

T 74 85 10 09 - tous les jours de 5h 

T 74 31 55 13 

1- 4 

du matin à 1h30 du matin 

24h sur 24 tous les jours 
et toutes distances. 

~ ----~----~---~-
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DU VRA I BON PAIN ARTISA NAL 

DU VRAI BON PAIN ENCOR E TENDRE LE LENDEMA I N 

DHEF ! DU : VR/\ 1 13ON PAI N FABRIOUI': PAR UN VRAI 

A R î I S /\ N B O U L A N G E R 

EST-CE QUE CA EX I ST E 

OUI CA EX IS TI~ ! ET r:N PLU S . .. C'EST A CIJUZELLl~S 

TOUT PHl::S Dl·: CIII-:Z VOUS 

FAITES-VOUS PLAISIR EN MAN GE ANT DU VRAI BON PAIN 

C'EST LE PREMIER BONHEUR DU MATIN 

NOTRE PAI N EST BON, VENEZ LE GOUTER 

NOUS FABRIQUONS MEME DES PAINS SPECIAUX 

AU LARD, AUX NOIX, C'EST UN VRAI REGAL 

\ 

WILLIAM MORAND PETRIT ET CUIT SON PAIN SUR PL.ACE 

DOMINIQUE MORAND VOUS ACCUEILLE TOUS LES JOURS IJE 6-b à 19h 30 

LE DIMANCHE DE 6h à 12 h 30 --------- ··••----- - · ·-

I-'EHME l, E 

POUR RESERVER 

TEL: 74 57 99 59 - - - --- - ---------
-.~~ 

NOUS CONFECTIONNONS AUSSI TOUTE LA PATISSERIE 

P O U R V O S F E T E S D E F I N D'ANNEE 

N1 hé s itez pa s à passer vos com ma ndes 

Buches, Ga t e aux div e rs, Pa in s s péci aux. Pe nse z 6ga l e rn e n t aux 
toasts - pa i n tranch é sur place . 

Potisserie : en tr emets, ta rt es au x f ru i t s , _chou x cr bmo chantilly, 
g r o s c h a u,i"S o n s · · e t c . . . 

'i, 

Pizzas, Quo,:à.:chcs ( s ur c ommand e - grand form a t 

COMMANDES 

Toute commande e~t possible 
être commandé) 

I 5 

même un seu l pain spécial peut 
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TABLEAU DES ACTIVITES DES ASSOCIATIONS 

AU M I L L E C L U B 

ASSOCIATION TYPE DE MANIFESTATION DATE SOLLE LIEU 

--
Ass. Familiale Assemblée Gale 7/1 GS MILLE CLUB 
Municipalité Voeux du Maire 8/1 GS MILLE CLUB 
FCCS FOOT Boudin 16/1 GS " 
MI LLE LOISIRS Yoga 22/1 PREFABRIQUE 
<' 'T' VINCENT Leveau Repas 22/1 GS MILLE CLUB 
S'J.' VINCENT CHUZ. 
ACCA CHASSE 
Municipalité 
ST VINCENT CHUZ. 
ACCA CHASSE 
FNACA 
Cf,,UB DES ANCIENS 
MILLi:; LOISIRS 
H A R MON I E SE'fS::UL 
0-ŒAŒ QE IES a-w-:rIS 
ACCA CHASSE 
Ass. Familiale 
ACCA CHAS.SE 
CONSCRITS 

MILLE LOISIRS 
Municipalité et 
Ass. Familiale 
ABC BOULES 
ST .VINCENT CHUZ. 
FNACA 
CLUB DES ANCIENS 
MILLE LOISIRS 
ŒCRAŒ ŒE ŒS ffi1INIS 
ABC BOULES 

CLUB DES ANCIENS 

ABC BOULES 

PATCHWORK 

__; ;'.JZEUES ENVJR:l'-N. 
PARENTS D'ELEVES 
BIBLICYI'HEQUE 

Repas 23/1 GS MILLE CLUB 
Coinche 5/2 GS MILLE CLUB 
Repas des Anciens 13/2 GS MILLE CLUB 

· Belette 20/2 GS Il 

Repas chevreuil 12/3 GS Il 

Repas 19/3 GS Il 

Belette 20 /3 GS Il 

Yoga 26/3 PREFABRIQUE 
Soirée 9/4 GS MILLE CLUB 
Chants Choeun 10/4 GS Il 

. -
et 

Assemblée Gale 24/4 GS Il 

Rallye 8/5 GS 'Il 

Ball-trap 8/5 -à définir 
12/5 GS MILLE CLUB ou 15/5 

Stage Yoga 28/5 PREFABRIQUE 

Fête des Mères 29/5 GS MlLLE CLUB 
Tournois boules 25/6 GS MILLE CLUB 
Voyage + Repas 26/6 GS MILLE CLUB 
Pétanque 4/9 STADE 

·Belotte ·23/1( GS MILLE CLUB 
Stage Yoga 19 / 1 PREFABRIQUE 
Repas 19/11 ~s MILLE CLUB 
Boudin 201/11 GS/ MILLE CLUB. PS 
Vente Expo. 26/11 GS MILLE CLUB 
' 27/11 
Repas 3/12 GS/ MILLE CLUB PS 
Expo. 3/12 PREFABRIQUE 4/12 
Assemblée Gale 9/12 GS MILLE CLUB 

.._,(_ 0 /11-f 11/12 GS MILLE CLUB 
Exposition Tout le mois 

de juin 

I - 6 

15 f-1 

À p'.ès-midi 

Fin q.,,-:.._, ,;id 

Soir 

Bibliothèque 

, 

' 

1 

1 

' 1 

1 
1 

1 

1 



ETOILE SPORTI VE DE LA SEVENNE 

SAISON 93 - 94 

SAMr:IJl~ l~l' IJIMJ\NClll~S SOlffŒS JJ!ŒVUl~S 
- -

DATl':S SAM/DIM lfüUX TAIIIV!i 

!2/12/93 DIM cou11r.m:m. lï~i I" 
19/12/93 OIM Al.Pt: D'I llJE'l, 170 F 
09/01/94 DIM LA CI.USA'l, l'/0 F 

lf>/01 /0•1 SAM \'Al, TII011~:NS l!lll F 
2:1/01/94 DIM l'l!APOlJTl·:I. l•l ~l F 
Oô/02/94 n!M CH,\Nll HOl!Ni\Nll l'/0 F 

20/02/!H l>I~ ('flMIIIOlJSSI·: 1 ) I" --
06/03/9•1 1)1~1 1 \:fü!Of/1·:L S V 

12/03/!J.I !-,IM 1 I.ES ,IHC;; i lïO F 

21J/03.'9·1 lllM 1 COll llr '.I IIJ'EI. 1 ICll l' ---...__.;.... _ _ I.___~'"'"""-- - ------
Le C luli :;c r1:~;c; 1'VC 1 11 drol L de motll f" l 0.r l e l i eu (do11,'. I. e f•l'l z ) cl <. 
l il ê. 0 r t l C C 11 . r·o l"l C (, j () Il d C J. 1 C 11 11 (! .1 l~ C JO G 11 1, • 

TarJ.f :;kl c.Jc fonù et/ promen e ur : BO I" ( Lrao :; po r L ) 

'l' ,u •.lt ùt: grc::.:; l f pour l e:; f amll.lc:; :1 parLt,· c.Jc J pc:r:;. ( ...;_Ufdnu1) 

1tlSC!lll:flONii _ ~I ll~GJJ;MUITS QUlJG!J.QJW:iœtiî :11 ,1111 k 111 •: rc r,:d1 1,r--~,+ ·11l l.1 
sortie, t111prcs de : · 

ClllfZELI.ES 
LUZINAY 
ST JUST 
Sf;flP,llZF. 
SEYSSU~I. 
VIU.t1î~ 

F. D~~ t.,\UZUN 
M. PAl1Nl•:T 
P. UHQSSARO 
11. Slltl,\N 

-L FONTAINE GAIUNT 
S. PIROll10 

'/,1 ~Il (i[I !ifi (,l fll'C;i 2() Il) 
'/ ,f :i'/ !l'.I IH 
7ü 9G 1:1 GO 
7•1 :>7 f);l,7!) 
7•1 53 !i0.?3 
'/·1 'j7 D'/ :13 (;:prc~ l'( Il) 

Les enfants 11011 acompilgnés ~onl ùCCeplès il partir de J,J flll S llliJ.i:ï Ill/I l 
.CllCillU:.è.s. 

I.e pri x comprend le lrnnsporl l le forfüil. 

Assurance ouligalojrc : le club peul VOII~ en propo~r:r lllle 

M~:Hcm:rns 
[~ n:s· 1 1.11':l/X 

~w:1m1Az 

MA!:l·:Hl ,IZ 
G 111 ,:i r:~ l ,...;...._.._ ___ __ 

I.~·., ,:,1n i,•,: --1111 ,,u,--.,,: r,·•: .c I' :r li•,: p;_'.l';,11 [; ., •pu 11 1111 < •l•:111;,wl-111,: 11 11e 
,,,11ll'·i1,::l1•111 •I" Sb F. 

I.,· ,· ,,,., .-,>1 111•·~ w· •k;1r,•11l !'·•~· •·11 ··-,d1,·r p:·un·ul li ••11d i•1• ·r •.lu lr,111,:11•Ji l p,lll r 
1,, ,:0 111111 ,: ,I•~ ·;SF 

·'I IPZl·:IJ.E3 
1.l iZJ~.IY 
.~r 11_;:-_:r 
;;1,:11P,lli'.E 
~l·:YS.Slfl. 
\'IIJ.l•;Tn: 

I'. l11J.l\1Zl ;;-: 
1. IL\IJl:.\ll 
P. 111/!JSSMW 
~I. TH-1l'PIEI! · 
1.. V0NTMNI: t: ,\Hi\NT 
:,. l 'IIWlliO 

. ·1,I :.il [il: !i'i (,:p1_:c.7 ~() li( 
7-1 '>7 i)!,l :j!J ' · 
7il 'hi 1:1 ,jrJ 
t ·I '1'l 1i'.! 1 ~ 
7-f :,:_i fül.'G 
'/ •1 ~ 7 :J7 :i:J ( ;iprcs 17 Ill 

Assurance obligaloi rc : le
1
,~-~b peul vo11:; e11 p1·01H>s1!r une 

• 



HARMONIE DE SEYSSUEL 

L'HARMOHIE DE SEYSSUEL étant également pr~sente dans la vie 
a.ssocië<ti'J-? du Village de CHUZELLES. il cc,nvient de • vous la 
présenter. 

Cette société. bien que nonagénaire. garde une éternel le 
jeunesse. 

Dès 1960, el le a cree sa. propre Ecole de 11,;sique. El le a 
compris qu'en assurant la formation de jeunes mus1c1ens. elle 
pourrait renforcer et renouveler con3t~mment ses effectifs. 
Réservée tout d'abord aux enfants de -SEYSSUEL, cette Ecole s'est 
ens1Jite ouverte sur i'e:d.èrieur et plus partiçuiièrerr,ent sur la 
Commune de CHUZELLES. 

Forte aujourd'hui de 35 ·musiciens, !'HARMONIE assure URe 
animation music~le tant à SEYSSUEL qu'à CHUZELLES !cérémonies 
officiel !es. concerts, ;;i.ubades,. >. 

Si vous vouiez mieux conn~ître notre société. et venir 
encourager nos de~nières recrues toutes issues de CHUZELLES 
<Laure CLERC. Valérie CHAVARIN. Amandine GAL et Romain SARDY!. 

Venez nombreux au concert qui sera donné au Mil le Club 
LE SAMEDI 9 AVRIL 1994 (Invité : le Groupe Flutissimol 

L'HARMONIE passera également, comme chaque année. vous faire 
une petite aubade au cours du weekend des 17 et 16 Juin 1994. 

Et. si vous étre prèt à 
oiganise également à la Salle 
DANSANT : le 20 Mars 1994. 

APPEL A MUSICIENS : 

traverser 
des fètes 

1 él RN ï. 
de S'EYSSUEL, 

1 'HARi101-1 l E 
son THE 

11 y a certainement. à CHUZELLE5. des musiciens amateurs qui 
souh~iteraient pratiquer la musi~ue dans un cadre associ~tif. 
Sa,::he: que. peur entrer à l'HARMONlE. aucun diplôme n'est exi9é .. La 
bonne humeur et l'esprit d'équip! priment. Si vous étes interessé. 
vena: nous rejoindre le ·vendredi soir (à :o Hl 5alle des Mariages 
de la Mairie da SEYSSUEL. 

'" / 

• 

., 
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1000 LOISIRS 

~~~ 
Le Centre de Loisir s a ccu ei lle de s enfants de 4 a 12 ans, en 
joµrnée complète ou demi -j ou r née. 

Horaires : 7 h 30 à 18 h pe ndan t l e s va c ance s s colaires, et 
les Mercredis de 13 h 30 à 18 h. 

L'animation e st d i rigé e pa r de s pe rsonnes qualifi é es BAFD ou 
BAPA, les activit é s s ont propos é es en fonction de tranches 
d'âges, basée sur un pr oj et éducatif et pédagogique. 

Le Centre accueille des enfants des Communes de Chuzelles, 
Vi~lette de Vienne, Seyssuel, Serpaize, Luzinay . 

Il est dirigé par une EQUIPE DE BENEVOLES sous couverture d'une 
Association loi 1901, dont la Presidente est Madame ROD"RiGUEZ 
Janine Fondatrice depuis 1989 de ce Centre, et de Mo nsieur 
RATTON Alain, Vice-Président. 

INSCRIPTIONS : 

Au Mille Club petite salle du bas ). Des permanences sont 
assurées tous les Mardis et Jeudis, de 15 h à 18 h 30 

w· 74 57 92 09.Renseignements pendant les heures de permanence . 

Au moment de l'inscripti on vo us de vez : 

- être en possession de la cart e d'adh é rent de l'A;soci a tion 
35 F, dégressif à partir du s e cond enfant ). Cette carte est 

à renouveler à chaque dé but d'année scolaire. 
, " 

- VOUS MUNIR DE LA CARTE D'ALLOCATAIRE DE LA CAISSE 
D'ALLOCATIONS FAM1LIALES et de vos bons vacances en periode 

· de vacances. 

Les bons vacances sont vala ble s pour toutes les vacances 
scolaires. 

Nous tenons à ~ous i nformer que la différence de prix allocataire 
non allocataire s•expli4ue par le fait que nous touchons une 
prestati~ri de service de l a CAF pour chaque journée de présence 
d'enfant allocataire. 

Pour des raisons d'or g ani s ationt le s inscriptions à la journ6e 
doivent être prises au minimum d'une semaine sur l'autre.Aucune 
inscription ne sera prise par téléphone. 

Les inscriptions ne seront prises en compte que lorsqu'elles 
auront été réglées. 

Aucun remboursement ne se r a eff e ctué sans présentation d'un 
Certificat M~dical et nou s d é du i ron s lors du r e mboursement 
une participation de 20 F po ur le r e pas . 

I - 9 



TARIFS - CENTRE DES MILLE LOISIRS DE CHUZELLES 

90 Fla journée complète poµr les non-allocataires 

80 F " 11 11 
" " a llocataires 

- 30 Fla demi-journ ée pour l es non - allocataires 

- 25 F 11 
" " " allocataires 

100 F sortie journée complète pour les non-allocataires 

- 90 F 11 11 11 11 11 allocataires 

LE CENTRE DES 1000 LOISIRS DE CHUZELLES ACCUEILLE LES ENFANTS 

DES COMMUNES ENVIRONNANTES. 

•1. ' , 

.;. 
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• .\J SEE 
RHÔNE ALPES 

11(11 i'-li\ l lO NM 

~ 1 \ 
1

1 ( 1\ f 1 \ ! if )\ ~1 

. ! i ' 1[ \ + l i !Pi ·\ 

Service Statistique 
Division "Enquêtes Ménages" 

Correspondants : 

F. POTIN 
O. QUANTIN 

REF : N° 66/EM 

'fl' 78.63.28.11 
-zr 78.63.28.22 

Lyon, le 11 octobre 1993 

Monsieur le Maire, 

Le CEREQ organise avec le concours de l'INSEE une grande étude sur la vie 
professionnelle des jeunes sortis de l'enseignement général ou technique ou de 
l'apprentissage en 1989. 

La collecte sera organisé sur le terrain du 1S octobre 1.993 au 31 janvier 1994. 

A cet effet, je tiens à vous rappeler quelques points se rapportant au déroulement de cette 
enquête. 

c~ Certains de vos administrés, désignés par un tirage au. sort, seront visités par les 
enquêteurs de l'INSEE ; leur visite sera annoncée par une lettre-avis. : 

_.. Chaque enquêteur sera habilité et muni d'une carte officielle. 

_.. Cette enquête est soumise à la loi n°51-711 dti 7 juin 1951. Celle-ci garantit'le 
secret statistique et l'anonymat des réponses fournies ; elle stipule également 
l'obligation de réponse. . ,.- ,: ·. 

Désireux d'améliorer la qualité des informations collectées, je vous serai~ très obligé · de 
bien vouloir rassurer les personnes qui se renseigneraient auprès de vos services, et les 
inciter à accueillir favorablement l'enquêteur de l'INSEE. · ·· 

Enfin, une diffusion de ces informations par un encart dans la presse locale ( quo_tidien, 
journal communal ) serait un soutien très efficace pour notre opération. , · 1 

• '· • 

En vous remerciant de votre collaboration, et restant à votre disposition pçur de plµs 
. amples renseignements, je vous p1ie d'agréer, Monsieur le Maire, l'assufallce de ma 
considération distinguée. 

Le Directeur Régional 

Jl'if;-- ... 

A. VIENOT 

UE GARIBALDI· 69401 LYON CEUEX 03 - FRA~,cE · TÉL : (33) 18 63 2815 ·FAX : (31} 78f3 25 25 - N° SIRET: 176 902 708 00013 - CODE APE 751 A 
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ASSISTANTES MATERNELLES JOURNEES 

NOM Prénom 
Adresse 

A V ALET Danielle 
Hameau de Pauphilc 
CHUZELLES 
BOUCHET Noémie 
Les Pins 
CHUZELLES 
-BUTHION Germaine 
Le Cloutricr 
CHUZELLES 
74.57.91.79 
EYMIN Colette · 
Les Rivoires 
CHUZELLES ·· 
FOREST Ginette 
Village Sud 
CHUZELLES 

' GALIANA Elizabeth , , . 
Lot. Plein Sud 
CHUZELLES 
GARCIA Marie 
Lot. Plein Sud 
CHUZELLES 
74.57.06.71 
GERLAND Joëlle 
Les Pins 
CHUZELLES 
74.57.03.29 

. JAÇQUEROT Madeleine 

. · Hameau de PauphiJe 
CHUZELLES . 
MARTHINO Yasmine 
Hameau de Pauphilc 

. ,CHUZELLES 

. 74.31.93.81 ,_. 
RAULINM 
Les Pins 
.CHUZELLES ' . 
SYLVAIN Anne Marie 
Cote renard 
CHUZELLES 
74.57.05.75 

.,-,,~1iscàJour le ~LOB.93. 
. . 

i , : 

_.,._ 

CHUZELLES 

DATE AGREMENT NB ENFANTS 

02.87 3 

09.89 2 

· :: 02.92 1 
a ' · · 1·: 

-· -· . •. 

3 

08.87 2 ,., ... 

llt.85 3 

02.92 1 

07.~J ' '. :-
., ,;. 

. 1 

, ., 

08.74 2 
., 

. . 
i; _':_ ;. , 

+ 1- Temps Plein 

09.92 1 

' . 

f j ' j_ , ·. 02.93' , 2 
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E N V I R O N N E M E N T 

D E C H E T T E R I E 

Nous vous rappelons que depuis le 1er Octobre 1993, la 
DéchettePie est fermée tous les SAMEDIS DE 13 h à 14 H . 
Vous pouvez également Deposer les VETEMENTS A LA DECHETTERIE. 
Ils sont récupérés par les Compagnons d'EMMAUS qui les 
redistribuent. 
RECTIFICATIF: Section II page 20 ;11 fallait lire 165 entrées au lieu de 160. 

RECQ.P,~,R-ATION DE PIL~S 
• ~ •• ; 1: • : ( : " , ~ 

9-11-93 : Commufiication telephonique avec un responsable de la 

SNAM St Quentin Fallavier T 74 94 59 85 

Cet Organisme nous confirme que le traitement des piles 
usuelles ( alcalines } ne se fait pas encore. Une seule usine 
en Suisse, qui pour l'instant semblerait avoir des probl~mes 
de traitement ( coGt du traitement par rapport à la récupération). , 

La SNAM ne traite que les batteries industrielles - petits accus 
des appareils sans fil ( accus rechargeables ). 
Nous continuo~s n~s recherches et vous demandons encore de 
garder vos piles · usagées. 

ENVIRONNEMENT : S PM R 

•19-10-93 Communication téléphonique ave~ M. RENOUX de la SPMR . 

. 3 nouvelles cuves construites et mises en service en Octobre 1993 : 
·con tien n.~ n t d u s u p e r c a r bu ra n t v e r> t s an s p 1 o nib . ! 
Pas de projet d~ nouvelles constructions de cuves. 

Apr~s concertation, la couleur des nouvelles cuves est la m~me 
que celle des anci~nne~. 

PLANTATIONS Sapins de Vancouver ( Abiès Grandis 

1 rideau d'arbres va être planté - 100 arbres environ . Un 
pépiniériste a été consulté ainsi que la Mair>ie de Villette 
pour le meilleur positionnement de ces arbres. 20 ont déjà été 
plantés. 

Au dépari~ ils rnesu~eront entre 2 et 3 met atteindront vraisem
blablement 20 m ( ils peuvent aller jusqu'à 25 m ) mais le sol 
é tan t t r è 's 1 ou rd , une ha u te u r de 2 O m r e s te ra 1 s on n ab l e . 

Donc, cette plantation se fera sur toute la partie Nord des 
cuves ( face à Villette ). Dans un même temps, des petits 
bosquets d'arbustes locaux seront plantés. 

BENNE A VERRE - BENNE A PLASTIQUE 

Nous nou~ permettons de vous rappeler que le tri des bouteilles 
doit &tre fait, chaqus b~nne recevant les bouteilles corresponda~t 
à sa fonction. LES BOUTEILLES DOIVENT IMPERATIVEMENT ETRE MISES 
DANS LES BENNES. Ces bennes n'etant pas destines aux ordures 
menageres, CELLES-CI N'0NT RIEN A FAIRE DANS CES BENNES, NI A 
COTE. 

Ess~yons de garder propres ces bennes qui se trouvent à l'entrée 
du Mille Club. - D'avance nous vous en remercions. 

I-13 



S11VOM1 
DIES lDlEUX 
CANTONS 

I!)lE VŒNNIE VOUS DESIREZ CONSTRUIRE 
OU J.îMENAGER 

C A U E 

• • • • 

S E R E . Place de la Mairie 
38780 

PONT-EVEQUE 
· T.: 74.57.71.09. 

9 rue Lesdiguières • 
38000 GRENOBLE 

T : 76. 7 .08.96 

Monsieur Xavier CALIN, architecte conseilier du Conseil d'Architecture, 
d'Urbanisme et q.e .l'Environnement (C.A.U.E.) vous écoute et répond à vos 
questions ; il vous aide à élaborer vos projets. 

•r 

Ses conseils sont gratuits 

Profitez donc de l'avis d'un professionnel 
AVANT d 'acheter un terrain ou une maison, de vous engager ... 

Prenez rendez-vous au SIVOM DES DEUX CANTONS DE VIENNE 
au 74.57.71.09. 

les pern:n.nences se tiennent le vendredi après-midi 
une fois toutes les trois semaines 

Consultez l'architecte le "9h.1s tôt possible, dès vos premiers croq~is. 
Il se rendra (si besoin fK.SJ sur le site de votre projet. 

Afin de lui permettre 1 e vous conseiller êfficacement, nous vous proposons de rassem
bler d'ici votre prochain rend2z-vous le maximum de renseignements, parmi lesquels : 

·- un plan: de situation; . 
- un extrait cadastral (disponible dans votre Mairie); 
- le phm d~ votre terrain au 1/200ème (si possible dressé par.un géomètre), indiquant 

ses ,. contraintes _et particularités ; . 
- le certificat._d'.urb~nisme (si vous en avez obtenu un) ; 
- vos premières esquisses de plan ; 

- - dès photos du site et des constructions environnantes. 

L'arô itecte conseiller est là pour vous aider dans l'élaboration de vos projets. Il ne pourra en aucun cas assurer 
leur miso au point définitive, ni -se substituer à un maître d'oeuvre. Les croquis et schémas réalisés par l'architecte 
conseiller ne _sont donnés qu'n titre indicatif et ne sauraient en aucun cas constituer un projet. 

·' •. . . 

Conseil c!'.A :rch i:Zecture, d.'Urbànisme et de l'Environnement 
9, lt'noa I ead:guiè:res 38000 GRENOBLE O Tél: 76.8'7.08.96 
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COMMENT S'EST CREE 

L'ACCUEIL DE NUIT A VIENNE 
19,Quai Anatole France 

Tél : 74 85 87 63 

Ouverture de 19 h. à 8 h tous les jou~s 
L'accueil a lieu de 19 à 20 h. 

Condition~ d'hébergement : repas du soir,gite,petit-déjeuner 
( douche, télévision ) 

Il est le fruit d'un long travail de préparation et de collabora
tion entre divers mouvements, associations et administration 

Sous l'impulsion dTEmmaüs, après une campagne sur Vienne 
en 1975 qui a laissé quelques fonds disponibles, du Secours Catholi 
qui était préoccupé par ce projet, de la Municipalité qui en connais 
sait le besoin ainsi que de divers mouvements - Croix Rouge, 

· A. S. T. I., Assistantes sociales, le Pasteur de Vienne-r il s 1 est 
créé, en octobre 1975, une association Loi 1901: 
' . . 

Des fonds ont été rassemblés, de multiples démarches ont 
été faites pour trouver un local, obtenir les autorisations nécessail 
auprès de la Commission de Sécurité, des pompiers. Enfin, ·une 
demantj.e cttagrément auprès de la Directio-n Départementale de l' 
Action Sanitaire et Sociale a été formulée et obtenue pour que 
cet établissement soit définitivement mis sur orbite. 

Les travaux de mise en état des locaux ont commencé en 
juillet 1976 pour se terminer en mars 1977. 

Le centre s'est ouvert e_n ayril 1977 avec sa structure actuell 

- un permanent M. Levanti 
aidé par des bénévoles ; 

il remplit T:>ien son rôle puisqu'actuellement, sur 15 places 
disponibles, nous recevons chaque soir de 8 à 12 personnes. 

L'ACCUEIL DE NUIT A VIENNE, POURQUOI FAJR~ ? 

Nous sommes facilement émus par toutes les misères à 
travers le monde (famine au Sahel, guerre du Liban, réfugiés 
du Vietnam ..... ) . et no.us essayons d'apporter notre aide. sèlon 
nos possibilités. So.mmes-nous assez sensibilisés aux misèr~s 
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et aux souffrances qui nous sont proches. Il est bien d 1 envoyer 
100 F pour le Sah.él, · si nbus le pouvons ; n7 est.:.. il pas,, aussi 
nécessaire d'écoutèr "un roulant" pendant un quart .d'heure ? 
Une priorité demeure -ce,pendant : s'engager auprès de ceux qui 
souffrent, avec tout son être, avec son coeur, avec ses oreilles, 
avec sa fatigue ~t ses épr~uveso ' . 

Qui sont ces hommes que nous recevons ? 

Aux yeux du monde des ratés, des marginaux, des êtres inutiles, 
des fardeaux pour l'économie ; ils. gênent. Pour Dieu, des êtres 
humains comme les autres, qui à un moment de leur vie et 
peut-être mëme,dep.uis ,leur naissance, ont été broyés; .anéantis .,."1 

par des situàtions1ou des· évènements tr.op,J:ourd-s : pour,- Leurs épau .. ë~ 

Pour certains d'entre eux, c~est fini, ils ne pourront plus jamais 
être-des,homrn;es :debout. Un vase brisé en des icen.tain•es de ,morcea 
peut- il retnouier,-sa beauté :d'origine" Mais -leuti ·0-c-0·eur . nt est pas · .. 
moirt ; com~.e:n.t. ser.ions~not,1s si nous avions du s.µpporter leurs :, ,-. 
épreuv~su1' Y.(D'. · ·; - :. ,, _,,f, :• \1 · : ; ; j1,. 

· Nous ne sommes pas•'1à pour résoudre tous leurs pr0blèmes ; nous 
sommes là pour les rencontrer en tant qu2êtres humains, les écout 
essayer saruwlês ,juger ,ni les prendre en pitié, d'apporter un petit 
rayon de soleiLdans. leur =vie, un moment de sécurité, de chaleur, · 
de réconf0r.t . . ,~•r·, _· ic :·'.·•. 

' -': .. , 

Oui, de mêr,nesqoe :nous ,de'vo;ns nous accepter, ·en profondeur,!· telsqu 
nous sommes, a:vec"- nos faiblesses, nous devons aussi les 'a:ccueilli 
tels quvils sont ; ctest le seul moyen de les aider vraiment. 

Vous qui croyez comme 11ous que Pamour sera toujours plus for.et 9.1 

le mal, venez avec nous partager un peu de vos vies, partager 
cette pauvreté quLest au ''èmeur·de tous les hommes . 

. ' . '· ; ,, ,j;;: •,' ,1,:. i J 

" Le t1héné;volar:t ,est le seul r.emède àda maladie '.d~ J~1ld.:b~J?~éu: 
perdue car Ù est le seul acte vraiment lib.re".-abhé Pierre -.-. 

L'ACCUEIL DE ,.NQlT~ .d~. , V:J~NNE en . la. persopn~ de sa .Présic;ten te 
M Edith Bri-«JA./.~è ' ·~ \i_;()_· ( ê 1 •V - ,, .·, ,, , · . . .. , .. ., ., ' 

me DO 1V âON'-' .re'C'n ' rt:lle ·~e~ l \bonnes ; iôlôrrtés 'pour ''i i aider 
pendant la p,r1ode de _gr!~g ~fro1d, entre 19 h et 21 h. et 
même . entre 7 et 8 h, par leur présence ou par toute autre 
f'orme d'action . 

Pour <to,us.) ren.sé:1!\nehnentsuJ; Ohttis t:i.'ane ·TERRIER , T 74 5.7· •'J.4 . 87 
.. : ·. b 
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ou ALLER:> 

ACCUEIL DE NUIT 
Tél: 74.85.87.63 19, Quai Anatole France 

Ouverlure de 19 heures à 8 heures tous les jouis 
L'accueil a lieu de 19 à 20 heures 

Conditions d'hébergement : repos du soir. gîte. petit déjeuner 
(douche. télévision .. .) 

Tél: 74.31.69.00 
EMMAUS MIDI-PARTAGE 

Place Saint-Louis 
Ouverture de 8 l1eures à 19 heur~s tous les jours 
Petit déjeuner• Repos de midi (jeux. dialogue. télévision) 

NOUVEL ACCUEIL 
A partir du 24 novembre Avenue Général Leclerc 

Tél : 74.85.22.70 

Tél : 74.85.21.09 

(angle rue D. Rochereau) 
Ouverture de 20 heures à 7 heures, tous les jours 

L'accueil a lieu dé 20 heures à 22 heures 30 
Hébergement et boissons chaudes (soir et matin) 

SECOURS CATHOLIQUE 
31, Quai Jean Jaurès 

Accueil. écoute ... vestiaire 

CROIX ROUGE 
22, rue Voltaire 

Pour les personnes sons domicile fixe, . 
à partir de 10 l1eures le malin et de 15 heures à 17 he ures 

Boissons chaudes. cosse-croûte 

RESTAURANTS DU COEUR 
Tél: 74.31.54.66 65, rue Victor faugier 

Tél: 74.57.26.52 

EMM/\US_Sr;Rl'/117.E 

Colis repas• le mardi de 14 t1eures à 16 heures 30 

SECOURS POPULAIRE 
Rue du 24 avril 1915, 
Maison pour Tous 

Vesiïoire • le mardi de 15 heures à 18 heures 

RENSEIGNEMENTS : 
S.O.S. n° 05.04.00.05 (numéro vert) 

!'ERME DE NJ::YVE 38200 SERPA lZE 

TEL : 74.57.99,99 

Pres tations /,ccucil des hommes 

C.1pncité 30 personnes 

Condition Etre s obre 

Accepter ln vie en Commun.1uté 

Travailler 

Durée Vari~blc suivant 1'6vulution Je ln personne 



-------------~----------,.---

IIUMAN/\ 

RECAPITULATIF DES COLLECTES DE VE1El1EtHS USAGES 

COMMUNE: Chuzelles 

Troisième trimestre 1993 

Popul.,lion 1604 h;.bi li:,nts 

Moyenne de v~tements d ' occasion 
par personne et par an 7 kg 

Total vêtements d'occasion 
di s ponible dans la commune 
p,,r tr imeslre 2?'17 k9 

Total kilos collectés par 
IIUMANA, troi s ième trimestre 

Pourcentage collecté par 
HUHANA 

975 k9 

33,1 X 

N_ol!ibre de conteneurs d.:,ns 
-~·'\ ommune 2 conteneur (sl 

No!lflii-e d' hë.bil,,nts pilr 
ce1i1teneur 

HUNANA 
z. r. w,uGrns 

33121 REVENTIN- VAUGR IS 

h'1;: .lt:·h· •Îi•!:. ·:.vi~•:L 1.,~· ~".i ilt_-- ~1,·:l_f!,!11~• !1! tÎ I.\ ti- u1.s .l.,-~ 1h t.: t: :.,:11.~ -: i~ ,- -_; 

~. pv.rt :i r du t:ti n l·. •-, 11 ,:: rn· situé ,,.u 11.:,irie. Chuzelles 
Empl a ce fu ent numé r o 281 · 

-- -----------··· -~-------------~---··~------------------·--------------------- ---
1,: i l o 

- . . -- -- --------------·--·--------·- - - ---~-----····---------·-· -·--- -- - ----·-- ·- -··- -·· 
ï-/-1::. 

1-1--7 - •n ; 

;!8·-?--93 
1:::,--8- 93 
1•_;•.··8-93 
;~6--o - ·:.:-:; 

J ·--9-9:-, 
J.::0- Y·- 'i·~; 

,·l (i 

: - 1;· 

·-' ·--· 

.:/(1 

1-·,,st. ;<l üo nn .:, t 
Ab del kadcr Denb l l a 
F'è\sG, l' l;o r11·,ï:t 
l"a'3 r:,d Bonn .::! 'l 
F1-(;' dé1- j( Lt..: }<tr ,:,y 
f, J. ~1 fn Dogün 
,;J ;,n, Dog;:,n 
r\l.i!in Do9;,n 
Fi-{!dé1·ic Le~:tr- zty 
ü,,nü~J f'lri. u 

------- •----•--••----------•M•--------•----------------•------- -- -----
To t. éd 

>:,.: .i. ·:· .. ·. i:!t-··: ct:•j_ .l ,:ct~s •it· vf•~. t:1r1c1: ~ ,_iv u - iJts :·.~~;n1.~ ;_i- J. 111~~:,rt·:~ . ·~· ·-:_., 

à :.i ;.,,- t,, ,, du u m 1.ene w · ~1t 1w ,,u f\ r· ret cJc CL,r, Les f-'in!; 
bnpl aceme nt n1w, è: 1· ü 200 · . 

Jl;.,,t'J_::- 1( i lo Cliüu f f ~~~;-- ·---·----- .. ---- ---- ----· - ------------ - -

-;()-,t.f.=:93 100 Dctnie~ Al'iu -- --

13-B- 93 10 Fr ~déric Lextr ay 
19- 8-93 SO nJain DoyRn · 
26- 0- 93 50 Al a in Dogafi 

J - 9- 93 70 Alain Dogon 

~'_-i- 9 .... :._;-3 
_l 1)ü 

70 
Al. ;,dn ûrn;i;.n 
D.:1n i el l',r iu 

•• ---• • - - ••••-----~• •---••---------••-~---------•-------"•---w•---•M--••---•• •• 

ïoJt;,,.J. 

-···--•- -·•·- =~.:::::=.::: 
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HORAIRES APPLICABLES 
DU 1"' SEPTEMBRE 1993 AU 31 JUILLET 1994 

RENSEIGNEMENTS 

r§~l~=Dfl•U 
Transporteur· LYON CARS SSboulevard LucienSampaix NOTEZ QUE: 

· 69190 SAINT-FONS 
0002 Tél 78 70 21 01 0101 Aucun service ne circule le 1 •· Mai 

LMMe Jours de clrculaUon 
.N Période scolaire 

LMMe Jours de circulation 
JV Période vacances scolaires 

Renvoi â consulter 

08.35 VALENCE 
09.00 ROMANS-SUR·ISERE 
09.29 ST-VALLIER 
09.52 ST-RAMBERT-D'ALBON 

. . : ·-10.02 - lEPEAGE-DE·ROUSSILLON 
10.12 AUBERIVES-SUR-VAREZE 
10.18 REVENTIN-VAUGRIS : .·: :.: .... ·. 
1030 VIENNE (GARE ROUTIERE) 

-' ~ 10.44 . ':j SEYSSUEL (EGLISE) - . 
10.48 LYON (LES PINS RN 7) 
11.38 LYON (GARE DE PERRACHE) 

LMMe 
.N 

LMMe 
JV 

18.30 
18.05 
17.26 

. 17.13 
17.04 
16.54 

-16.48 ;.: .• ~- -. :.:,. · 
16.35 
·1s.21 .... , ·· -

16.17 
1s.ao ·, ;_--:-•··. '.· .. ·.,n ,. :.: . 

·219 VI.ÈNNI: -ST-SYMPHOÀÎEN-01 ZON - LYON ,· : . ·.·-: .. . . ::_ 
. . ,,. . ~ . ' ~ ' ' ,, . . . ' .;,,,_- . . 

Transporteur: LYON CARS 
<Xl02 0004 0006 0008 0010 0012 0014 0016 0202 0101 0501 0103 0105 0107 0503 0109 0111 0113 

TLJ TLJ DF LMMe TlJ TLJ DF TlJ LMMe Jours de circulation . TLJ TLJ TLJ DF TLJ LMMe TLJ ru DF 
sf DF slDF .N sfDF sfDF sfDF .N Période scolaire slDF slDF sfDF slDF JV slDF sfOF 

, TLJ TLJ DF LMMe TLJ 11.J DF 11.J Jours de circulation TLJ TLJ OF TLJ LMMe TLJ 11.J OF 
sfDF sfDF .N slDF sf DF sfOF Période vacances scolaires sfOF si OF sfOF JV sfDF sf OF 

Renvoi à consulter 

06.15 0825 09.30 10.30 12.15 13.50 16.35 17.37 18.10 VIENNE(GAREROUTIERE) 07.30 07.20 09.27 11.52 
07.14 'I 09.13 11 .39 
07.10 .07.03 -09.09 · 11.35 
07.06 1 09.05 11.32 
01.01 ' · ï ::--- œ.oo :11.2a 
06.51 06.55 08.50 11.18 
06.20 06.30 08.15 10.45 

13.43 
13.28 
13.24 
13.20 
13.15 
13.05 
12.30 

16.35 17 23 18.40 19.07 
06.27 08.39 09.43 10.44 12.29 14.04 16.48 17.52 1824 SEYSSUEL (EGLISE) 

•06.31- 08.43 ·;09_47 ~--10.48 - 12.33 ' 14.08 '. 16.52 ' 17.56 ·:1a.2a '": [ES PINS (RN 7) -::-·· ··::·: .-:-:· 
06.35 08.47 09.50 10.52 12.37 14.12 16.55 18.00 18.32 COMMUNAY(POSTE) 
06.40 . 08.52 ,,09.5F10.5r .. 12.42-14."17 '." 16.59 :-18.05 :, 18.3T --TERNAY (MAIRIE) ~ -::.:: . . 
06.50 09.02 10.04 11 .07 12.52 1427 17.10 18.15 ST-SYMPHORIEN-D'OZON 
07.35 09.37 10.37 11.38 13.27 15.02 17.49 18.50 . LYON(GAREPERRACHE) ·. 

HORAIRES APPLICABLES 

1 17.08 18.27 18.54 
16.15 ·11.04 "" 18.23 . 18.50 

1 17.00 18.20 18.47 
1 . 16.55 18.16 18.43 

16.07 16.45 18.06 18.33 
15.30 16.10 17.30 18.00 

DU 7 SEPTEMBRE 1993 AU 28 AOUT 1994 

·- - , ,' • • J :- , • 1 ., .... , , -. J , , 

·276 VALEN.CIN - LUZJt.JAV.-VIENNE . 
Bureau Valencin Tél. 78 96 11 44 

Transporteur : CARS FAURE 
0002 0202 0602 0802 

11.J TLJ s TLJ Jours de circulation 
sf DF sfDF sf DF Période scolaire 

TLJ s 11.J Jours de circulation 
s!DF sfOF Période vacances scolaires 

1 5 2 Renvoi à consulter 

Bureau Lyon Tél. 78 00 77 53 
Bureau Grenoble Tél. 76 87 9D 31 
Aéropon Satolas Tél. 72 22 76 91 

0101 0103 0301 0701 0703 0501 

TW s Me LM LM TLJ 
s!DF s JV JV sfOF 
TLJ s s 11.J 

si OF sfDF 
5 1-3 1-4 

. ... .. ..... '. '::"';: :·_- ··.::z.:~ ::; 06.50:-t,~,;:,::m.r-:;;;..~ .13,19· ,:WAlENCIN(GARAGEFAURE) :: :· · :.--:· .. ~::.;.,,:.: '., •:·::;.13.10 "16.55 17.45 19.15 . 
06.55 08.10 11.20 13.24 ST.JUST-CHALEYSSIN 08.10 11.35 12.45 16.50 17.44 1855 

~ - ~-·:- --·- ::: r:-:,-:;-,-,è:.~:~~~:-:;07.00 ~08.15.~11 .25-;.,13.29· :J:LUZINA'f.(Pt:ACEJ ., M::,:.L·;,:-::; ~-.-• -'. oa.oa·::11.30::12.40 · 16.45 ·17.42 ·1a.so 
07.05 08.20 11.30 13.34 VILLETTE-DE-VIENNE 08.05 11.28 12.35 16.40 17.40 18.45 

~T-"!".:,...7·;:::- ""."'~;;;::.:::.TT~,-r;::m7,10 : .08.25."Ji11 :35::13.39: :SCHUZF.l!.ES !PLACE)~~-;:,:~ ,:: ; ·-·, 08.00 ::.:11.23 ; 12.30 16.35 17.35 ·· 10.40 
07.12 08.27 11.37 13.41 LES SERPAtZlERES 07.57 11.20 12.28 16.30 17.33 18.38 

:·::~"'.;;::~~7..,;:;--;:-,: ~.T.;·::::::-· ':-::.~'",'7~07,13~ .f .?r"J:0"/f.JM!',~J;r;: :::-SERPAIZE:(CHATEAU)mr ::.; ::-:···,:; , r·;r;:i: 1: ;::;~ 1 ·. ~-1527 . 17.30 .. _-" "f 
• 07.15 08.30 1 13.44 SERPAIZE (VILLAGE) 1 1 12.26 16.25 17.27 18.35 

· -:: -:- ·:----··, :-;;;--_ ::s~:;~,;·;:,::;r,-"7;.l ',:Z08:32~ 1'1:'.713:46" "/ SERPAIZl:(GRANGE)~:--;~;,:;-~;_,~--:; 11ii-1-_-;;,,,;;;·1 ,:· 1 ... · r .. · · 1 · . ·,a.30 . 
07.21 08.35 1 13.51 VIENNE (LES GUILLEMOTTES) 1 1 12.23 16.20 17.26 18.28 

-•·. :--·: - ·: ·- · 7:"., • . -,r".ï:7.'k;;;::;,.-0i.33:":08.37it1.1:45-ZI-S :;.V1ENNE'(ECOLE:ll:VEAIJ)":!'·'.'.r.-':.: -.~~.- :07.52"'.\11.15 ·--· · 1 ~ · t6.17 . 1725 18.25 · 
07.40 1 1 13.56 VIENNE (Pt.ACE ST-LOUIS) 1 1 1 1 · 1 1 

·····:-~··z:,; ·- .:·:.-·•·:--·::."""':.:"-"~:I .~ '.08.52.T...-~l~;iiz::1.;::- ·-::.VJENNê(Pt:ACEP.ICHAT) -:-;,f".1.-:-,~ .. ":: -07.50-;ril.1O :12.20 16.15 17.20. 18.23 
07.45 08.55 11 .55 f3.59 VIENNE (GARE ROUTIERE) 07.45 11 .05 12.15 16.10 17.15 18.20 
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IIOHAIIIES D E S 1'11AIIJS 

G /1 Il r:: D'EST fi ES SIN T . 7 ,, 8 5 1 0 7 13 

si,:nv1r;1,; DU 26 SEPn:MBlll•: 1993 /Ill 28 MA I 199'• 

rn:P/\llT ........... - ................ . /111 Il l. V I•; 1•: i. YON 

6 h 02 fi 6 h 32 

6 11 ,, 3 A ï h 13 

7· h 11 D '( h 38 

'/ h 21 C '( h 53 

7 h ,,o A 8 h 02 

12 h 1 2 12 h ,, 0 

1 ,, h l 1 1 ,, 11 33 

17 h 00 17 h 30 

18 h 35 13 1 9 1·, 00 

18 h 36 /1 1 ') h 00 

1_ 9 h 36 , A : -20 h ü6 

1·9 h 1, 9 · o 20 Il 15 

DEPAll'f LYON /IIIRIVEE ESTIIESSIN 

6 11 16 6" h ,, ~) 

9 h 12 ,9 11 34 

1 ,, h 25 1 't h 53 

16 h ,, 3 A 17 h 06 

17 h 20 1'{ h 52 

17 h ,, 9 A 18 h 1 1 

18 11 35 A 19 h 07 
1 9 h 05 A 19 h 34 

1 9 h 21, 1 9 h ,, 5 

21 h JO r: 2 1 h ,, 9 

L E G 1~ N n E 
~ ..... --. ~ • 

~- ·:), 

A = NE CIHCULE PAS - Samcdls' - Dimanches cl Fêtes 
D = CIRCULE - Dimanches C t. fô tes 
C 

' 
NE CIRCULE PAS - D1m·anches et rê tes 

D = crncuu: - Samedis - Dimanches et fête s 
E = Ng Gil!CUI..E PAS - Samedis 

HEURES D' OUVERTURE DE LA GARE D'ESTRESSIN 

9 h 30 - 12 h 1 5 14 h 15 18 h 30 sauf Weekends et 
Fêtes. 

La Gare d'Estressin vous ,offre les mêmes prestations que 

les Gares de Vienne et de Perrache - Abonnements - Réduction -

Billets TGV - Réserva_U ons etc ...... . 

I-20 
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DATE NUMERO 

23/03/93 V 1001 
?.5/03/93 V 1002 
01/04/93 V 1003 

. 22/04/93 V 1004 
17/05/93 V 1005 
25/06/93 V 1006 
25/06/93 V 1007 
26/07/93 V 1008 
02/09/93 V 1009 
24/09/93 V 1010 
24/09/93 V 1011 
15/10/93 V 1012 
18/10/93 V 1013 
21/10/93 V 1014 

H 1 29/10/93 V 1015 i 
l'-l .... 

• ••• )<. 

. PERMIS DE- CONSTRUIRE-

NOM ADRESSE 

ROMET S.A. Serpaizières 
GALIANA Salvador Plein Sud Lot 15 
MENARD ChristoÇ>he Héliciculture 
~ASCO Gaétano Chemin Boussole 
FARAULT Georges Montferrat Recours 
FOREL ,î . . Claude La Tour 
BUTHION Reger· St Maurice 
1-1AKOUR Plein Sud 
BLAIN Albert St Hip!)Olyte 
DUJARDIN Claude St . Maurice 

·DUCHAMP Marc Boussole 
DUBOIS J. Pied:-~ Chemin .du Royer 
GARDAIS~- François Verdier 
VAGANAY André Le Village 
DERDERIAN Franck Chemin dè Boussole 

t 

NATURE DATE DE 
L •~ 

Locaux , 115/05/93 
Extension Habitat. 10/06/93 
Annulé 
C.Neuve 08/07/ 93 
Abri bois- Terrass 06/07/ 93 
Réfection 18/ 10 / 93 
Aménagt. qarage 29/10 / 93 
Abri bois 08/09 / 93 
Garage 29/10 / 93 
Garaae 01/1'2/93 - ; . ' C. Neu11e 
Garage 
Garage 
Abri jardin 
C. Neuve 

en cours 
01/12/93 
01/12 / 93 
en cours 
en cours 

--
.. 



OPERATION 

COMITÉ DE 
L'ISÈRE 

Monsieur le MAIRE 
Joseph PLANTIER 
MAIRIE 

BOUT' DE VËRRE DANS 

. NQT~E REGION 
38-200 CHUZELLES 

Grenob leJ le 2 Décembre 1993 

Monsieur le Maire, 

. Nous avons le plaisir de vous in~ormer que nous avons 
reçu le produit de la collecte du VERRE dans votre commune. Il 
s'élève à 553 Francs pour le 1er semestre 1993, somme qui sera af
fectée à la réalisation de nos objectifs : 

• 

L'Aide a la Recherche, l'Aide è l'Amélioration des 
conditions de diagnostici de dépistage et de Trai- . 
tement. 
L'Aide aux malades e t è leur famille . 
L'Informat i on et la Prévention. 

Comme vous le s a vez, la collecte du verre est i.ée en 
France de la collaboration d ' un Responsable de la LIGUE et d ' un 
VERRIER. Dans le département de 1 'Isère plus de 120 'communes ont 
adhéré à cette opération proposée il y a plus de 10 ans par le Co- . 
mité de l 'Isèï"e. 

<.~race ~ la p.articipation de toutes le s communes, une 
somme de 3.785. 894,09 Francs a pu etre a ffectée è notre objectif 
Recherche . 

Pour motiver le PUBLIC, il serait ~ouhaitale ~ue soit 
instrée dans les colonnes du BULLETIN MUNICIPAL une information sur 
l es né s u l t'a t s, 1 es b ut s e t 1 e b é né f i c i a i r e d e c et te c o l. 1 e c te LA 
LUTTE CONTRE LE CANCER. 

! 

Nous vous remercions vivement de votre collabo~ation 
et vous prions de croire, Monsieur le Maire~ à l'assuranc~ de notre 
considération distinguée. 

Le Président : 
M• René CUPILLARD 

;, RUE GÉNÉRAL FËÀ.RÏf - 38100 GRÈNOBLE - TÉL. 76 47 63 63 - FAX 76 46 73 21 • C.C.P. GRENOBLE 334-28 T 
ASSOCIATION SANS BUT LUCRATIF RÉGIE PAR LA LOI DE 1901 - SIRET 779 559 426 00035 

,, 



DECHETS ULTI MES 
L • ACTION DES ELUS 

Samedi 6 novembr e 93 

r'lcns1eur le Ma i ~: e reçc.:.. t un c~ol;rrie·.:- ~:a.,té Ci ï.A 4, 
e n pro,; e 11a11ce èe ~a 3ot1s -?ré f ec·:ure, :. 1 i.r1f orma.r>:. q·je; 
l e s e c t e tl r d f: V i J_ l e ·;:, t e I C 'ri u. ;! e : l e s , L Lt z .L r~ a:~:- & ·!:, Si· : iJ a ~ z ._ : 
e s t i e si t & rï.~ d3;;;arterr:erl:. ._ .. e . : ' : sRr-e ''s ·~;-~:,: ,2?~~.ib:~-

Lundi 8 novembre 93 

~1r: confé:cf:!ncé de t)L!~s s e à ~;..a Pré:"ec~ . .. 1re j~ rég~-:.,•~·. 
r·er,l~ ;:ub :..iqt1 e la :is"".:.e dès •3i~es $·~1ectior~nés. ~ ... es 
rnJd i a!; a~ nor!c e ~ t :i. :11:~8,~ ~ a T. e tnè 11: l él :::.o t.1 ~1 e l : 0 av ar: :.~ _;r·- tff, ..--~ 
que les eius n'a ie~~ eu l~ te~ps d'inform~r ~eh 
pop~:ations concernées . 

Lundi 8 novembr e 93 au s oir 

,:rava.i. l 
regr .'..J up& à_ Luzin2,y .~ 0 f' r:-.ctires des qu a tr e comnn.mss et 
Gé1a:d EüDEL !N2 , :anseillez Géaé~al 6~ CdLton d~ 
\f ,: 7". ; -•· - ~ • "" r ~ .,,."i ---:. ,-. °' ,-. :_ ,. J ..., f-, .; Q.. r-, *l .!'::;;::;.:, "r-',; - ;. . ..,. \/ c.,-:..--1 ~ "'r"" • v ... E, n ne: _\01:'CT. , a ,.;,t,·,.c,::>J. Otl E.::; ,_ pr.1S<:: e , ...... ~~ p3,.,~ •• ~ ~ ,. 
t ous ll;s foyer._, Ci~ti;~;sllois, à J..5 p ress!2 , à ~-1 rad.i! .~; e:: 
à ~!..a Lé ;év 1sior1 régior1a:.e~?., a. 1.:-.: .. us .. ;t~ :~_~ent.2 
persor~:.-1aU.tés ...iu monè.e pc,l.: .- .i.que e~ c:c, dmin:..:':::.:c ac..i..f, ·._,fi 

cou:.:-ri(':!;. coïï.rnun cos:i.g r: é ;_:r-=:. r .L. 8.., ï:iaires et :.c 
c:or1se l.~:.~r C~t.~T:ié::·al ~ : ·a::-1s. cc. CGLlr~i e r,. i:e; i_)rc--~.e_ste~1L 

s ' élève::·1t con tr e (.:2 pro J e t 
po~~ l e moi~3 tardi •e, 
et 0.f: :i. :cff,e tt. ~.e1..1r \1olc-r1té 

de ne ri er accepter qui puisse porter atteinte a 
i •en'1i ronnen1e nt et à· :a q·u t~lité è.e ,/:Le des 1-.:.L i)i:.a r>·.:.s 
des viliages de :a Séve~n e . 

Mardi 9 novembre 93 

Dans la matinée, tous les. fo yer s son"' informés et 
_reço i vent copie du cour r i er de protes tation. Monsie~r 
Bernard SAUGEY , Député d e 1'7.sè.re, :ait ;,a.L1:itr,2> u::-: 
comrnuniqué exprimant sa s tupéf ac:. ion et :regrat t ë.nt le 
manque de concertation . 

Mercredi 10 novembre 93 à 20 H 

Une con férence · de pr ·ess t3 c ommune 1 est organisée à 
Villett e avec l e Conseille~ Géné ral e~ les mai r es des 
commune s c oncernées , af i n de f a ir!3 c onna.itre let:r 
oppositi on à ce projet, tant pour des raisons de fo r me 
que pour 4es ra i s ons de fond. A l' issue de c~tte 
conféren ce de:: presse , les ,1a.i:res inforr,ient Mr Gé.ra:c 
EUDEî:..INE de · 1eur so lh ai.t. de rencor.t r e r au pJ.us tôt 
Monsieur le Sou ~- Pr4 fe t. 
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Jeudi 11 novembre 93 

Le maire invite les me~bre s du Consei l Mun i cipal 
à uné réunion avant le dépôt de gerbes au Monument aux 
Morts. I 1 informe l es membres présents, des premières 
démarches et recueille leur s réactions. Une large 
unanimité se dessine. 

Vendredi 12 novembre 93 

Le Sous-Préfet reçoit les élus qui lui font part 

- de l'inquiétude ressentie par les habitants de 
la vallée de la Sévenne, 

- de leur regret devant le coup porté aux élus 
locaux, qui ne sont informés et consultés qu'en fin de 
processus, alors même que le dossier paraît bouclé, 

· - de leur opposition déterminée à ce projet, 
de leur préoccupation devant les risques de 

nuisances (entre autres, par aggravation du trafic 
routier, dans les traversées de villages). · 

En fin 
d'organiser 

· avec les 
par·ticulier 

de réunion, Monsieur le Sous- Préfet promet 
dans les plus brefs délais une réunion 
responsables de · la SEMEDDIRA et en 
la présidente de cet organisme. 

Samedi 13 novembre 93 

· Un contact a lieu avec la commune de St Bauz ile 
(Ardèche), également pré-sélectionnée pour 
l'implantation d'un site d~ stockage de déchets 
ultimes. 

Lundi 15 novembre 93 

Le Sénateur Jean BOYER répond au courrier du 9 
novembre. Il s'étonne de la ."façon peu courtoise 
d ·' approcher ce genre de problème" et en fait part à l a 
SEMEDDIRA. 

Mardi 16 novembre 93 

Mr · le Squs-Préf et ·annonce que la réunion demandée 
aura lieu le '·26 novembre en Sous-Préfecture. La liste 
des partic~pants .est jointe à l'invitation. 

Mercredi 17 novembre 93 

En mairie de Villette, une rencontre a lieu avec 
Ce dernier confirm~ en 

soutien aux - démarches 
• position~ prises le 9 

le Député 
conférence 
entreprises 
novembre. ' 

Bernard $.AUGEY .• 
de presse ., son 
et · réaffiime les 

\ 
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Jeudi l,8 novembre 93 

Monsieur Roger PORCHERON I président du SIVU 
envoie copie d'un courrier adressé aux Préfets, aux 
Conseils Régional et Général etc. . . et exprimant sa 
solidarité avec les communes concernées. 

Vendredi 19 novembre 93 

Le Conseil Municipal procèàe à un large échange 
de vues . et prend à 1 'unanimité des membres présents 
une délibération dans laquelle sont repris et 
développés divers arguments contre le projet. Le 
Conseil unanime affirme . son -0pposition (voir le texte 
complet de la délibération page II, 17) 

Mardi 23 nov~mbre 93 

Monsieur· BOMBARD, Directeur Départemental · de · 
l'Agriculture et de la Forêt, envoie un courrier pour 
assurer qu'il ne manquera pas "de veiller à la prise 
en compte des intérêts dont (son) service a la charge · 
{ ... ressources en eau, espaces naturels et forestiers 
etc ... ) · 

Vendredi 26 novembre 93 

En Sous-Préfecture se tient la réunion 
d 1•installation du Comité Local de Concertation en 
présence de Mme la Présidente de la SEMEDDIRA, 
Françoise GROSSETETE, Conseiller Régional, Conseillère 
Municipale de St Etienne, Présidente du Parc du Pilat. 
Sont également présents, Mr le Sous-Préfet qui dirige 
la réunion, les représentants qu Conseil Régional ·et 
du Conseil Général, ·1es Elus des · communes concernées, 
ainsi que diverses · associations de protection de 
l'environnement et de la conso~mation et des 
ingénieurs et techniciens de la SEMEDDIRA. Après la 
présentation technique du dossier, un débat vif, 
parfois tendu s'instaure. 

!. 'intervention du maire de Chuzelles porte sur 
les points suivants 

le coup donné aux élus locaux qui . n'ont pu 
aasumer leur rôle, 

l'opposition · de la commun~ au projet de 
stockage, 

- ·la '' 'contribution" déjà existante 
de là Sévenne, dans le domaîne économique 

la traversée , dangereuse du 
Chuzelles, 

des : communes 
Rhône-Alpin, 
village de 

- . le . rôle · ambigu de la FRAPNA partie prenante 
dans le projet .et lui apportant sa caution, alors que 
dan~ le même temps, elle . déposait deux recours auprès 
du Tribunal .Administratif contre l'implantation d'un 
parc d'activités aux confins de Chuzelles et de la RN7 
nettement moins pénalisa~t ~n matière de nuisances et 
nettement plus gratifiant en matière · d'emplois 

. annoncés (200 à 300 contre une dizaine ! ). 

l - 25 
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L'ensemb l e de la di s cussion a permis de dégager 
clairement les d i ver s arguments de fond contre le 
projet : 

Dans -~ le secteur "pré-sélectionné" la nappe 
phréatique est _~ une faible profondeur, alors que les 
aménagements prévus supposent des travaux d'excavation 
importants . 

- Les communes viennent de. faire 1 1 objet d I une 
procédure de remembrement et de drainage qui doit 
permettre aux agriculteur s de mettre en place de 
nouvelles productions . 

- VILLETTE DE VIENNE est connue dans toute la 
France et dans de nombreux pays pour sa production 
d'eau-de-vie de poi r es. La proximité d'un stockage de 
déchets industriels serait un piètre argument 
publicitaire ! 

- Le Contrat du - Pays Viennois a prévu 
l'aménagement de sentiers de randonnée pour développer· 
.un tour isrné· péri-urbain · dans les Bal mes Viennoises qùi 
peuvent encore jouer le rôle de coupure verte par 
rapport à la métr opole Lyonnaise. 

- Dans le secteur passent déjà plusieurs réseaux 
de· transport souterrain { oléoduc,, · gazoduc, 
hydrogénoduc) . 

- 90 · hectares de t erres sont déjà occupés par les 
dépôts pétroliers . 

La présence de ces dépôts entraîne déjà un fort 
trafic de poids lour ds sur des route~ étroites qui 
travers~nt les vill i ges, donc nuisances de bruit, 

. pollution et r isques d'accident. 

En fin d e séance, · Monsieur ROCHE, 1er Adjoint, 
fait part · de . ses doute~ quant à l'utilité de la 
prochaine · réun i on de concert ation, puisque deux 
.déterminations opposées se font face - celle de Mme 
Françoise GROSSETETE décidée à aller jusqu'au bout de 
sa mission et celle des élus détermin~s à aller 
jusqu'au bout pe leur opposition-. 

Rendez-vous est pris pour la prochaine réunion le 
mardi 21 décembre 93 à 14 H 30 en Sous-Préfecture. 

Lundî 29 .novembre 93 

L'association Séyenne Environnement envoie copie 
du courrier adressé par··elle à Mme la Présidente de la 
SEMEDDIRA . . 

Les maires et adjoints dei communes concernées se 
réunissent à . L~zinay avec Mr Gérald EUDELINE, pour 
faire le . point, développer et approfondir les 
différents ~ rguments -~ont i e le projet •. 

• • 1~ ' ·' l!•., ·' -. _· 
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-
réseaux de transport souterrain ' de matière 

dangereuse, 
- trafic intense de poids lourds, 
- remembrement, 

• - spécialité locale d 1 eau-de-vie, 
- nappe phréatique, 
- coupure verte inscrite au SDAU, 
- projets en matière de tourisme. 

Vendredi 30 novembre 93 

Le courrier faisant état de ces arguments est 
envoyé à la Présidente de la SEMEDDIRA. 

Lundi 6 décembre 93 

Lors de la séance du Conseil Municipal, un large 
tour de table permet à nouveau à tous les membres 
présents de s'informer et de faire part de leur point 
de vue. La position adoptée est à nouveau une position 
ferme de refus. Le Conseil déclare ne plus accepter de 
négociations et se prononce à nouveau pour un NON à 
ce projet. 

Vendredi 10 décembre 93 

Monsieur le Maire reçoit en Mairie des 
informations qui confirment une forte proba~ilité 
d'implantation du site sur le secteur de VILLETTE. 
C~tte probabilité était déjà fortement. ressentie à 
partir d'éléments convergents. 

Samedi 11 décembre 93 

La presse locale fait · état de la création d'un 
important complexe de traitement de déchets 
industriels envisagée à GIVORS, avec entre autres 
stabilisation des résidus ultimes - 40. 000 tonnes de 
déchets seront rendues inertes -

Lundi 13 décembre 93 

Les Maires des 4 commune~ sont invités au Conseil 
. Général par Jean FAURE, Sénateur et Président de la 
Commission Environnement, Jacques REMILLER, Vice
Président de cette · commission et Gérala EUDELINE, 
notre Conpeiller Général. A l'ordre du jour, 
l'environnement et en particulier le dossier 
SEMEDDIRA. 

Avant la sé~nce, nous rencontrons Messieurs 
FAURE' REMILLER et EUDELINE en présence . de Mr André 
GILLET représentant du Conseil Général au s_ein de la 
SEMEDDIRA. Nous leur faisons part de notre opposition 
pour toutes les raisons déjà indiquées. 

Lors de la séance, André GILLET fait lecture du 
rapport de la Commission et apporte quelques 
précisions. Suit une longue intervention de Gérald 
EUDELINE, qui en conclusion, demande le report de la 
décision en janviEir 94. 1,' intervention de Jean FAURE 
va dans le même sens. Il ap~uie la demande de report, 
afin de prendre contact avec la SEMEDDIRA. 
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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 9 JUILLET 1993 

L'an mil neuf cent quatre vingt treize, le neuf juillet, le Con
seil Municioal de la Commune de CHUZELLES , dûment convoqué s'est 
réuni en se~sion publique ordinaire, à la Mairie, sous la présiden
ce de Monsieur ,Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice: 12 

Date de convoc;1tion du Conseil Municipal: 6/07/93 

PRESEN'l'.'S: MM J. PLANTIER, Maire, G. ROCHE 1er adjoint, DUPARC, 
BAUOOUX, FLAMAND, HYVERNAT , PRAS, REGAL . 

MMES CARRET, GARDAIS, TERRIER. 

EXCUSE : M. AGRAIN donne procuration a M. DUPARC 

S.ECRETAIRE: Melle Marie-Thérèse CARRET. 

ELtX:'I'RIFICATIO.~ RURALE: Monsieur le Maire donne lecture de ·1a 
repense a la demande d'inscription aux travaux d'électrification 
relatifs au programme 1993 [X)Ur un montant de 160 000 F TIC. 
Compte tenu de la conjoncture actuelle, l'inscription sera retenue 
pour 120 000 F TTC. Ces travaux se décomposent éomrne suit: 
:--- TRAVAUX HT 96 897, 58 F 
- BONORAIR};:S HT .· . 4 282, 87 F 
- T.V.A. 18 819,55 F 

TOTAL 120 000,00 F 'ITC 
Ces travaux concernent notamment le renforcement de '1a ligne basse 
tension située au "CLOUTRIER" et la suppression d'une Ugne inuti-
lisable sise à "THIERS';. 
La direction des travaux est attribuée à la DDE. Le forfait des 
rémunérations se montent à 5 079,48 F 'ITC et représentent 4,42 % du 
coût des travaux. Après délibération, le Conseil APPROUVE le pro
jet de renforcement du réseau de distribution d'énergie électrique 
et ADOP'Œ le dispositif de financeir,ent suivant : 
DEPENSE SUBVENTIONNABLE . • • • • 120 000, 00 F 

- Subventiop du F. A.C.E (70 % de 120 000) ..... 
Affectation de la TVA récupérable sur les travaux 
et les honoraires ...... . 

- Participation de la collectivité . ... 

84 000 , 00 F' 

18 819 , 55 F' 
17 180,45 F 

'IDrAL GENERAL 120 000,00 F 
Cette participation pourra être couverte par emprunt auprès d'une 
caisse de crédit. 
Monsieur le Maire est chargé de poursuivre toutes démarches utiles 
et de signer toutes pièces nécessaires tant en vue du financement 
que de la réalisation de ces travaux . 
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COUR DE RECREA'J'ION: 
Monsieur le Maire informe l'Assemblée que vu l'accroissement du 
nombre d'élèves (de 80 à 130) fréquentant nos écoles, la cour actu
elle située à l'EST est trop petite . Il est devenu impératif de 
créer et d'aménager une aire supplémentaire de récréation pour jeux 
et détente sur le terra.in communal situé à l'OUEST. 

La configuration des locaux et du terrain rend nécessaire la créa
tion de nouveaux sanitaires pour un montant approximatif, de: 

- aménagement du terrain •.. . 
aménagement et construction des sanitaires 

Total 

80 000 F 
80 000 î~· : 

160 000 F 

UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE SERA DEMANDEE AU CONSEIL GENERAL 
POUR LA REALISATION DE CES TRAVAUX. 

Après délibération, les membres présents acceptent à l'unanimité et 
autorisent Monsieur Je Maire à signer les documen t s nécessaires. 

COMPTE RENDU DES EO)LES: 
- Ecole maternelle: effectif prévu au 10 juin 93 pour la r entrée 
93/94: 83eleves. Monsieur ROCHE procède au compte rendu du 
conseil d'école maternelle du 4 juin 1993 
a) les enseignants souhaiteraient un délai de réponse plus· court à 
leurs demandes diverses. Si la demande de travaux-divers ne néces
site ni grosses fournitures ni main d'oeuvre importante, ni inter
vention de longue durée, l'interlocuteur souhaité serait le garde
champêtre. Dans les autre cas, la demande sera· transmise à Monsieur 
le Maire qui, le cas échéant en référera au Conseil Municipal. . . 
b) sécurité: le problème du passage dangereux sur la RD/123 pour 
les enfants se rendant à la bibliot hèque (i'î c ause des voitures ga
rées directement contre le mur} face au passage piétons peut être 
résolu: - soit par la prolongation du trottoir dans le cadre .de 
l'aménagement g6néral de la RD/J.23, - soit par l' é tude d'un autre 
trajet. 
c) alerte en cas d'incendie: une s i r ène existe. Elle concerne l'é
cole primaire et est corrunandée depuis ce bâtiment. Un devis sera 
demandé pour que l'alarme puisse être donnée aussi depuis J.e bâti
ment de la maternelle. 
d) matériel: un remplacement de l'ensemble des l i ts s'avère être. 
une priori té. Deux lits ont été comm'andés (coût à 1' uni té : 4 75 F) 
mais il faudrait accélérer le rythme du renouvellement. Bonnè note 
est prise d~ cette demande ainsi que celle de 8 stores supplémen
taires pour la salle d'accueil. Elle sera envisagée au B.P. 94. 
e) information: un panneau d'affichage serait le bienvenu. Laques 
tion a d'ore$ et déjà été étudiée lors d'une visite des locaux en 
fin d'année scolaire. 
f) piscine: J.a fréquentation annuelle régulière, tous les 15 jours 
par les enfants s'avère très efficace. La continuité de ces séances 
est souhaitée. 
g) travaux divers à effectuer pendant les vacances (peinture au sol 
entretien des plantations etc ... ) : ils seront exécutés selon les 
disponibilités des employés municipaux. 
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Ecole primaire Monsieur le Maire donne lecture des différentes 
sollicitations {sous réserve du compte rendu officiel non encore 
parvenu en Mairie) 
a) bilan financier du LOTO: bon résultat: 6 300 F de bénéfice. 
ce bénéfice sera attribué aux 2 classes ''rousses" prévues (CE1-CE2) 
Ces classes devraient être financées : 
- par ce bénéfice 
- par les parents à concurrence de 75 F par jour et par enfant 

par une subvention du Conseil Général : 29 F par jour, par enfant 
- par une subvention municipale souhaitée à hauteur de 12 000 à 

15 000 F. En l I absence de projet précis, le Conseil Municip~J. ne 
peut pas se prononcer. ri serait s01..ümi table d'obtenir de _plus _ 
amples renseignements (plan de financement, effectifs, date;' co1;di
tions d'accueil, critères de sélection des classes, objectifs péda--
gogiques ... ) de la part des enseignants. Une demande leur sera 
adressée en ce sens. 
b) effectif rentrée 93/94 : 130 inscriptions actuellement. 
Prévisions des rentrées prochaines: année 94/95 ~ 139 élèves 

année 95/96 = 139 élèves 
L'ouverture d'une 6° classe apparaît imminente. Cette dernière p:iur 
rait être installée à la place de la OCD actuelle qui serait dépla
cée à l'étage dans l'appartement actuel de Mlle FERRER qui· déména
gerait au 2° étage. Nous remercions Mlle DUNOYER de sa collabora
tion. A la rentrée, elle sera remplacée par Mme BONTE qui accompli
ra 2 mi-temps. 
c) études dirigées: lecture est faite d'une lettre du 12.05.93 des 
parents d ' élèves dans laqt.1elle ils sollicitaient des instituteurs, 
la relève des parents d'élèves pour 1 ' assurance moyennant indemni-
sation des études dirigées effectuées par eux en l ' absence de Mlle 

'FERRER en congé de maladie. Ils souhaitaient, aussi , la prise en 
charge par la municipalité de la dépense supplémentaire de 2 500 F. 

·En l'absence d'accord , ces études ont été abandonnées . Depuis, les 
enseignants ont refusé, même avec indemnisation, d'assurer ces 
études dirigées. Le Conseil Municipal regrette cet abandon. 
d) heures de ménage: actuellement, 1 lavage par semaine des clas
ses est effectué. Un 2° serait souhaité. Madame VERDIER qui~ été 
contactée et qui effectue à ce jour, 18 H. de ménage (16 en pri
maire et 2 H. en maternelle) serait d'accord pour accomplir 2 H. de 
plus. Certaines heures seraient récupérées sur l'horaire des ATSEM 
qui bénéficient aujourd ' hui de 11 jours fériés annuels rémunérés 
au lieu de 8 jours légalement autorisés . 
Monsj_eur DUPARC, suite à une réunion avec Monsieur le Sous-Préfet 
rapporte certaines idées émises. Compte tenu du contexte économique 
actuel très difficile (liquidations importantes d'entreprises, taux 
de chômeurs, surtout des jeunes, ralentissement éeonornique .. . ), il 
serait souhaitable que les collectivités locales, qui ont un devoir 
social, relancent les CONTRATS EMPLOI SOLIDARITE (CES). 
N'est-ce-pas l'occasion aujourd'hui? 
Une réflexion sera menée pour résoudre ce probleme . 
e) préfabriqué: les conditions de travail dans ces locaux seraient 
inhumaines (chaleur, froid, mauvais état du plancher, des peintures 
saleté ... ). La pose de rideaux identiques à ceux de la maternelle 
est demandée .;;x>ur l'extérieur. Cette pose n'est pas envisageable à 
l'heure actuelle. Changement du revêtement au sol : sachant que 
tout collage au plancher et aux murs est interdit dans ce préfabri
qué , propriété du Conseil Général, le changement du revêtement coû
terait entre 130 et 250 F lé M2 (superficie = 130 M2) . Si les tra-
vaux ne sont pas effectués à la rentrée de la Toussaint, les ensei
gnants se proposent d'occuper la Mairie. 

II-3 
.. . ... 



f) matérialisation des parkings toujours souhaitée et refusée , 
g) nouveaux sanitaires (6 WC) les travaux exécutés par l'entreprj_se 
ABEL-COINOOZ sont en cours. L'aménagement sera effectué en partie 
aussi par les cantonniers pour des raisons budgétaires . 
DEVIS : maçonnerie (ABEL-COINDOZ) 54 800 F TTC 

plomberie (DELAIRE) 32 000 F TTC 

h) aire de jeux : 
DEVIS : ROMET SA 

SIMON 

TarAL 86 800 F TIC 

90 000 F TIC 
. 60 000 F TTC 

S.I.V.U: suite à l'assemblée générale~ il apparaît que les ta
bleaux distribués à chaque délégué communal ont été établis à titre 
indicatif. Aucun engagement financier global ne peut être envisagé 

à ce jour. Il s'agit simplement d'une inscription de l'ensemble des 
programmes au "CONTRAT DE PAYS". Les réalisations s'effectueront au 
fur et à mesure des demandes et possibilités financières. Chaque 
commune devra se prononcer avant ).e début des programmes et le fi
nancement sera à la charge exclusive des communes consentantes et 
adhérentes au programme visé. Seul, le financement de l'animation 
est obligatoire par l'ensemble des communes (coût prévisible pour 
CHUZELLES : 12 187,25 F). Le Conseil Municipal retient le principe 
sous les conditions financières très précises mentionnées ci-dessus 
L'A DER, quant à elle, va déposer un contrat de pays regroupant 
le bassin rhodanien (cantons VIENNE-NORD, VIENNE-SUD, ROUSSILLON). 

·REMEMBREMENT: une lettre énumérant diverses cràintes a été adres 
see - au commissaire-enquêteur, 

- au Sous(Préfet (et Préfet éventuellement) 
- au Député-Maire de St JUST-CHALEYSSIN 

Ce courrier émet certaines réserves sur le bien fondé de ce 
brement et notamment: 

réticences assez vives des agriculteurs et propriétaires, 
climat difficile pour cette càr.poration très touchée par lù 
conjoncture économique actuelle, 

- situation particulière de CHUZELLES (absence de représentants) 
•- absence de précisions sur les participations financières des com-

munes et des particuliers concernes. 

Lecture est faite par M. ROCHE de la délibération négative du 
Conseil Municipal de St JUST-CHALEYSSIN. 
Une pétition a été adressée au corrnnissaire-enguêteur. L'ensemble 
des signataires (propriétaires, agriculteurs, exploitants ou fer
miers) représente 80 % de la superficie des terrains remembrés. 

COLLEGE DE S'l:."'YSSUEL: sollicite une participation financière de 
la commune pour un projet concernant un voyage d'études en I'l'ALIE 
pour la section "ARTS et PLASTIQUES" r egroupant 20 élèves et 3 
accompagnateurs. 
Devis coût : l 760 F par participant pour 3 jours 
Subvention demandée auprès des communes : 22 080 F 
Le Conseil Municipal ne pourra donner suite à cette demande de 
subvention. 
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CONVENTION s ignée entre la commune et l'aménageur de la ZAC le 
MAS DES ENTREPRISES DES PINS. Une modification de clause est sou
haitée par le notaire représentant la Ste AJC. En cas d'absence de 
dépôt de permis de construire avant le 1/01/1996 sur 8 000 M2, la 
commune se verrait obligée d'acquérir ce terrain moyennant un prix 
convenu. Cette modification ne peut être acceptée par le Conseil 
Municipal qui maintient la rédaction antérieure . 

P.O.S. en vue d'avancer dans ce dossier, le Conseil Municipal 
doit définir nettement: 

la limitation géographique des secteurs constructibles (renforce
ment centre village, secteurs équipés, Montferrat-Recours) 

- la limitation démographique: 2 000 habitants en l'an~. 010 soit 
une progression de 1 % par an 
les modifications éventuelles du réglement du POS actuel et des 
emplacements réservés 
la protection du patrimoine à sauvegarder 
l'intégration dans la révision de documents divers (ZNIEFF, 
conclusions des études menées dans le cadre du contrat de rivière 

carte des risques naturels ... ) 
l'examen après enquête publique de l'ensemble des demandes indi
viduelles selon des critères précis à établir. 

La discussion fait apparaître divers points de vue différents : 
- faut-il modifier le classement de certains terrains? (Montferrat 

Recours) 
- faut-il maintenir certaines zones constructibles dans le futur en 

sachant que la commune ne désire pas de constructions actuelle
ment sur ses terrains? 

- faut-il privilégier la qualité du terrain plutôt que sa situation 
ou son emplacement ou sa richesse paysagère~ 

- pourquoi certains lotissements sont classés en UA alors que 
d'autres restent en NB (l'Orée du village, Pleine campagne par 
exemple) 

- modification de classement de la zone aétuelle NC située en face 
de la ZAC ou maintien en l'état 
terrain au nord du Mille-Club : classement en zone NDa 
nouvelle implantation de la boulangerie: une application 'antici
pée de la révision du POS est demandée en vue d'effectuer très 
rapidement les travaux nécessaires à cette réalisation. 

Le Conseil Municipal donne son accord au Maire pour effectuer 
toutes les démarches 
- monument aux morts: transfert éventuel vers l'église ou maintien 

à son emplacement actuel qui, après aménagement se retrouverait 
au centre d'un giratoire avec création d'un terre plein central 
pour limiter la vitesse. Le projet de déplacement du monument aux 
morts sera soumis à tous les habitants de la commune. 

Une autre;réunion de commissions est envisagée pour continuer la 
discussion. 

SI V O M : création d'un poste de secrétaire-rédacteur terri
torial intercommunal.Rémunération: 610F par jour charges comprises. 
La rémunération journalière serait à la charge de la commune em
ployeur. En cas d'inoccupation de remplacement, la participation 
journalière serait répartie sur l'ensemble des communes en fonction 
soit du nombre d'habitants, soit du nombre de communes adhérentes, 
soit du J)Otentiel fiscal. 
La décision sera prise en comité de pilotage du SIVOM. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

II-5 . .,::. .. 

._ 



RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 21 SEPTEMBRE 1993 

L'an mil neuf cent quatre vingt treize, le 21 septembre, le Conseil 
Municipal de la Commune de CHUZELLES, dûment convoqué s'est réuni 
en session publique ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice: 12 

Date de convocation du Conseil Municipal : 13/09/93 

PRESENI'S: J. PLANTIER, Maire, Mrs ROCHE, 
HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

Mmes GARDAIS, CARRET. 

EXOJSES: Mme TERRIER donne procuration 
Mrs AGRAIN, DUPARC. 

SOCREI'AIRE: Melle CARRET Marie-Thérèse 

Monsieur le Maire ouvre la séance. 

DELIBERATION pour CONCERTATION P.O.S. 

Sujet reporté à une date ultérieure. 

PROJET MODIFICATION du P.O.S. de SIMANDRES 

A l'étude du dossier 
s'est dégagée. 

DELEGATION PERMANENTE au MAIRE 

Afin de pou·:suivre les dossiers en cours et ceux à venir, il est 
nécessaire que les membres du Conseil Municipal donnent une DELEGA
TION au Maire. 

Celui-ci pourra représenter la Commune en Justice, dans les instan
ces l'opposant à diverses associations devant le Tribunal Adminis
tratif de G~ENOBLE à propos, notamment de la CREATION/REALISATION 
de la ZAC du MAS des ENTREPRISES des PINS (en application de l'art. 
L.122.20 16è du Code des Communes). 

Sur intervention d'un membre de l'Assemblée, cette dernière accepte 
que la délégation s'entende comme DELEGATION PERMANENTE, pour toute 
affaire portée en Justice concernant la collectivité locale, les 
particuliers ou les associations. 

Après délibération, les membres présents votent. Le résultat donne 
9 voix POUR la DELEGATION PERMANENTE au Maire. 
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DEMANDE D'AIDE POUR TRAVAUX DE REFECI'ION DU BIEF 

Monsieur le Maire expose au Conseil, que suite aux dégâts provoqués 
par les pluies à caractère exceptionnel, notamment la pluie du 13 
septembre 93, dans le lit du Bief de l'Abereau sur les Serpaizières 
des travaux importants de réfection sont nécessaires pour le sou
tien de la voirie communale n°2. 
Une visite a eu lieu sur place avec Mr FAFOURNOUX du Cabinet 
C.E.D.R.A.T. 

Pour les travaux, il convient d'adresser une demande d'aide et de 
prise en charge au Syndicat des 4 Vallées . 

Après délibération, le Conseil décide à l'unanimité de solliciter 
de ce Syndicat, une participation pour la remise en état du Bief. 

VEITT.E de TERRAIN 

Projet de vente présenté par Maître RAYMOND, notaire à TERNAY, se 
rapportant au terrain de Mme BERTRAND . 

Mme BERTRAND vend à l'acquéreur, la Commune de CHUZELLES représen
tée par son Maire Mr Joseph PLANTIER qui accepte: 

- une parcelle de terrain lieu-dit "LE VILLAGE NORD" sectîon A 
N° 2529, pour une contenance de 5 ha 32 a 28 ca , 

- une parcelle lieu-dit "LE VILLAGE NORD" section AN° 2530, pour 
une contenance de 2 a 32 ca. 

La vente est consentie et acceptée moyennant le prix principal de 
137.500 F . 

L'acquéreur paiera tous les frais, droits et honoraires du présent 
acte. 

Après délibération , le Conseil Municipal accepte cette vente et 
donne pouvoir au Maire pour signer tous documents nécessaires à ce 
dossier. 

ECHANGE de TERRAIN 

Monsieur le Maire soumet à son Conseil, le projet de l'acte d'échan 
ge de terrain avec Mr Mme MOUSSET et la Commune . 

D'une part: CESSION par Mr Mme MOUSSET à la Commune de CHUZELLES 
d'une parcelle de terrain située .lieu-dit "LES PINS" section AN° 
2467 pour 4 ha 36 a 54 ca. 

D' autre part, en contre échange; CESSION par la Commune de CHUZEL
LES représentée par son Maire, Mr Joseph PLANTIER, à Mr Mme MOUSSET 
qui acceptent, la parcelle de terrain située lieu-dit "LE VILLAGE 
NORD" section AN° 2529 pour 5 ha 32 a 28 ca . 
Les parcelles cédées étant évaluées chacune à 137.500 F, le présent 
échange est fait sans soulte ni retour de part ni d'autre. 
Tous les frais, droits et émoluments seront supportés par la Commu
ne de CHUZELLES. 

Après délibération, les membres du Conseil présents autorisent cet 
échange et donnent pouvoir au Maire, pour signer tous docwnents 
nécessaires à ce projet. 
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EMPRUNI' pour 'l'RAVAUX aux ECOLES 

Monsieur le Maire expose à son Conseil, gu'afin de réaliser 
de récréation à l'école primaire, il convient de solliciter un 
de 100.000 F auprès de la CAISSE D'EPARGNE RHONE-ALPES LYON. 

Le montant de ces travaux s'élèverait à environ 150.000 F. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, 

après avoir prix connaissance des propositions 
d'Epargne Rhône-Alpes Lyon 

DECIDE: 

- de contracter auprès de celle-ci, un emprunt de 100.000 Fau taux 
de 8,30 %, pour une durée de 10 ans (annuité: 15 105,23 F), 

- charge Monsieur le Maire de poursuivre toutes démarches utiles en 
vue du financement et de la réalisation des travaux, 

- autorise Monsieur le Maire à signer le contrat et toutes pièces 
nécessaires concP.r~ant ce dossier . 

Le solde du montant des travaux (environ 50.000 F), sera la 
pation de la collectivité. 

ELOCTRIFICATION RURALE Programme 94 

Monsieur le Maire présente à son Conseil le dossier d'électrifica
tion rurale programme 94 et relatif au poste: THIERS et transfo 
MILLE CLUB, pour llil montant de 100.000 F. 

Les membres du Conseil sont in~ités à prendre délibération, afin 
d'adresser une demande d'inscription pour le financement de ces tra
vaux, auprès du Conseil Général de l'Isère. 

Le concours de la D.D~A.F. sera sollicité pour une mission de 
maîtrise d'oeuvre. 

Après délibération, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité ce 
projet et autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces 
saires pour sa réalisation. 

ECOLES - 'fravaux 

Monsieur te Maire fait le bilan d'achèvement des travaux en cours a 
l'Ecole Primaire: 

- aménagement d'w1e nouvelle cour à l'OUest du bâtiment. Cette cour 
sera clôturée et des arbres y seront plantés. 

- aménagement de nouveaux W.C. donnant sur cette nouvelle cour. 
Pose de carreaux prévue ultérieurement. 

- pose d'un lino dans le préfabriqué. 
- projet classe rousse, le Conseil Municipal prend bonne note de 

l'intérêt du projet envoyé par Mr le Directeur. Après discussion, 
le Conseil donne un accord de principe et décide que la partici
pation municipale sera étudiée en fonction de l a participation du 
Conseil Général . 
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Après lecture d'un courrier de Mr le Directeur, concernant les, 
conditions de travail à l'Ecole Primaire et l'ouverture d'une 6e 
classe, Monsieur le Maire rappelle que le projet a été évoqué 
oralement avec l'association Parents-Elèves et Mr l e Directeur de 
l'Ecole Primaire. En cas d'ouverture la Municipalité assumera la 
situation. 

CANI'INE SCOLAIRE 

Monsieur le Maire donne lecture d'un projet de règlement fixant les 
attributions de .chacun. Ce projet sera présenté à chacun des parte
naires de la cantine. Ce règlement reçoit un avis favorable du Con
seil Municipal. 

Il est fait état d'un projet pour informatiser le budget de la 
cantine en utilisant le matériel informatique de la Mairie. Un 
membre du Conse:.l ~'.unicipal, parmi les responsables de la Commis
sion Cantine serait chargé de prendre la responsabilité de cette 
comptabilité. Compte tenu des problèmes de matériel et de formation 
Mr J.N REGAL est chargé de poursuivre l'étude des moyens de réali
sation de ce nouveau service. 

ASSURANCE 

L'Office des Assurés propose un contrat de garantie individuelle 
accident des Elus Locaux, en cas de décès accidentel , d'invalidité 
ou d'arrêt de travail survenant en cours de fonction. Pour · l2 per
sonnes et pour des garanties de 100.000F décès, 100.000 invalidité , 
de 100 F d'indemnité journalière, le montant global serait de 981 F 
par an . Le Conseil Municipal exprimeJ~a son avis sur cette proposi-

..... tion , lors d'une prochaine séance. 
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SOCURITE 

Suite à un courrier des habitants des Serpaizières, rendez-vous a 
été pris avec Mr Gérald EUDELINE et l'Ingénieur en Chef de la p.D.E 
pour examiner les problèmes rencontrés au croisement de la route 
des Serpaizières et de la route de Vienne (CD 123}. 

DECHETl'ERŒ 

209 entrées en Juin, 209 en juillet et 291 entrées en août pour la 
commune de CHUZELLES, sur un total de 1108 entrées. 
Pour l'instant, le nombre de jours d'ouverture reste fixé à 3 (les 
demandes d'ouvertures supplémentaires ont été transmises}. 
Chaque jour d'ouverture, un garde municipal ou un élu des communes 
du Syndicat ~st présent à tour de rôle, pour ·garantir l'application 
de la règlementation concernant les artisans. 
A compter du 1er octobre 93, la déchetterie sera fermée le samedi 
de 13 H à 14 H. 

STATIOO D'EPURATION 

Les travaux suivent leur cours normal . Avant le branchement défini
tif du réseau d'assainissement de la commune, chacun est invité à 
vérifier le bon fonctionnement de la boîte syphoïde. Un contrôle 
sera effectué. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 5 OCTOBRE 1993 

L'an mil neuf cent quatre vingt treize, le 5 octobre, le Conseil 
Municipal de la Commune de CHUZELLES , dûment convoqué s'est réuni 
en session publique ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice , 12 

Date de convocation du Conseil Municipal : 30/09/93 

PRESENrS: J. PLANTIER, Maire, Mrs ROCHE 1er Adjoint, 
BAUOOUX, DUPARC, FLAMAND, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

Mmes CARR6T, GARDAIS, TERRIER. 

SECRETAIRE: Melle. CARRET Marie-Thérèse 

Monsieur le Maire ouvre la 

P.O.S. CONCERTATION 

Monsieur le Maire eX!X)Se à l 'Assemblée, que l'article L.300.2 du 
Code de l'Urbanisme exige dans le cas de transformation de zone NA 
une CONCERTATION PREALABLE, avant même la mise à l'enquête publique 
des propositions de révision du P.O.S .. Une partie des parcelles n° 
2434-510-2256 située à pr oximité des écoles est concernée. 

Pour conserver la maitrise de cette zone en matière d'implantation 
de constructions, un centaio nombre de précautions doivent être 
prises: ces parcelles concernées faisant l'objet de transformation 
auront une superficie de 5 000 m2 maximum et seront soumises à un 
PLAN D'AMENAGEMENT d'ensemble (PAE) accompagné d'un règlement 
spécifique. 

Cette concertation se fera sous les formes habituelles 

- note d'information remise dans chaque foyer (dans le cadre d'une 
publication intermédiaire du bulletin municipal) , 

- publication dans 2 journaux locaux, 
- consultation du dossier aux heures habituelles d'ouverture de la 

Mairie et de permanence des élus, 
- les dates seront fixées en temps opportun. 

Un courrier sera adressé aux propriétaires concernés. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 11 voix POUR 
et 1 voix CONTRE, d'ouvrir la concertation par les voies indiquées 
ci-dessus. 
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Le Conseil Municipal prend connaissance du dossier déposé a la 
région et qui présente 16 actions. 

Seules, quelques unes seront retenues en fonction des demandes. Le 
financement de ces actions sera assuré par: la Région, le Départe
ment, les Communes. Divers organismes et organisations profession
nels pourront en être partenaires. 

Ces actions s'inscrivent dans les 4 vblets du S.I.V.U. 

Développement économique 
- Agriculture 
- Tourisme 
- Vie quotidienne. 

Il est entendu que les Communes restent libres d'adhérer ou non aux 
actions envisagées. 

Monsieur le Maire remet au Conseil les documents concernant 
l'évolution de la situation financière des différentes Communes 
S.I.V.U .. En ce qui concerne CHUZELLES, on note pour les années 
90-91-92 une baisse significative du taux d'endettement qui 
de 38,89 % en 90, à 36,96 % en 91 et à 33,98 % en 92 . 

SYNDICAT des EAUX .. 
Compte rendu de la réunion du 4/10/93. En prévision de la mise en 
place de la nouvelle comptabilité, un premier inventaire des ouvra
ges existants mis en service à partir de 1956 a ete dresse. Ce.t in
ventaire comprend les réservoirs, la station de pompage, deux sur
presseurs ainsi que l' ensemble des canalisations en fonte. 

Il a été procédé à l'ouverture des Plis pour le remplacement du 
transformateur de la station de pompage principale. 

L'entreprise la moins disante (ERE) présentant un devis s'élevant à 
la somme de 63 100 F HT a été choisie sous réserve , toutefois, des 
vérifications usuelles de conformité. 

Fin du programme 93 pour CHUZELLES ' : alimentation en eau de la zone 
d'activités "le MAS des ENTREPRISES des PINS" (montant des travaux 
68 000 F). 
Programme 94 : priorité est donnée à l'interconnexion avec COMMUNAY 
Des ressources de substitution sont en effet à prévoir en cas de 
rupture de conduite. 

Pour CHUZELLES, ·1e renforcement au quartier "Le Verdier" intervien
dra comme 2è priorité du programme. 
A noter: le montant des impayés pour CHUZELLES s 'élève à 24.088 F. 

Lecture est donnée de . la conclusion des analyses d'eau effectuées 
notamment chez un particulier à CHUZELLES: eau présentant de 
bonnes caractéristiques physiques, chimiques et bactériologiques 
conformes aux normes destinées à la consommation humaine. Des préci 
sions sont d<2mandées concernant les nitrates. Le chiffre donné en 
m;::r/1 est de 22,6. Une comparaison est demandée à la fois par 
rapport aux autres relevés et par rap)X)rt aux normes admisE:.s. 
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IDITURE de la MAIRIE 

L'Assemblée est informée que le plafond de la mairie présente à 
nouveau des fuites. Les risques encourus sont de nature à détério
rer à la fois, l'installation électrique, le matériel informatique 
et le plafond. 
Dans ces conditions, les réparations s'avèrent indispensables. 
Des devis d'étanchéité sont déjà à l'étude. 
D'autres devis , de toiture complète, cette fois, sont en attente. 

Monsieur le Maire est autorisé à prospecter et à poursuivre les 
démarches. 

COURRIERS DIVERS 

Lecture est donnée d'un courrier de Chuzelles-Environnement, . concer 
nant les dispositions à prendre pour permettre l'accès des chemins 
ruraux n° 1 e t n° 2 au public. 

Une discussion s'élève à propos de la classification exacte du 
chemin rural n° l. Si l'on se réfère à la classification adoptée 
lors de la séance du Conseil Mw1icipal du 14 juin 1991, il .est fait 
mention du "chemin à talon" pour ledit chemin; d'où, une certaine 
ambiguité. De la discussion, il ressort d'autre part: 

- que les risques concernant les cultures ne sont pas négligeables, 
que les dépenses d'entretien des chemins ruraux, ne figurent pas 
au nombre des dépenses obligatoires des commW1es, 

- qu'il convient que la Commune donne l'exemple. (Mr le Maire indi
que à ce sujet, qu'un chemin allant de PAUPHILE jusqu'à LEVEAU 
doit être prochainement remis en état et ouvert). 

Un membre de l'Assemblée insiste sur la nécessité de la prise en 
compte, pour des raisons de sécurité, de cheminements piétonniers 
parallèles et transversaux aux voies départementales. 

ASSOCIATION des PARENTS d'ELEVES 

Lecture est donnée d'un courrrier du 30/09/93 envoyé par l'associa
tion des parents d'élèves et s'élevant contre l 'amalgame que ferait 
Mr le Maire dans son courrier du 23/08/93, entre l'association des 
parents d'élètes et l'association citée dans le paragraphe précé
dent. Le Conseil demande lecture de cette lettre. Après en avoir 

· pris connaissance, après explications données par Mr le Maire, le 
Conseil constate qu'il n'y a nulle mise en cause de l'appartenance 
d'un membre de l'A.P.E. à deux associations différentes. Monsieur 
le Maire réaffirme que le nécessaire sera fait en cas d'ouverture 
d'une nouvelle classe et que les projets évoqués avec les parents 
et les enseignants (utilisation à des fins scolaires d'un apparte
ment de fonction) restent à l'ordre du jour. 
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HARMONIE 

Rappel est fait de l'absence de financement de l'Harmonie et Ecole 
de musique par le Conseil Général. Les projets actuels vont dans le 
sens d'une organisation tripartite, dont les partenaires seraient: 
les mairies de SEYSSUEL et CHUZELLES, les parents et l'école de 
musique. Lecture est donnée des nouveaux statuts. Le Conseil, après 
en avoir délibéré, adopte ces statuts à l'unanimité. 
Les cours ont redémarré sur les mêmes bases que l'année dernière. 

SEUJRITE 

Monsieur le Maire rappelle l es deux derniers incidents: 

- ABRI-CAR: endommagé par un véhicule jusqu'à présent non iden
tifie. 

CABINE TELEPHONIQUE elle_ sera remplacée dans la semaine du 
11 au 16 octobre 93. 

A propos de ces incidents, le Conseil regrette que le nouveau sys
tème d'appel en cas d'incidents survenant après 19 H, répercute la 
demande d'intervention faite auprès de la Gendarmerie d'ESTRESSIN 
sur le C.O.G. (centre opérationnel de Grenoble). Ce nouveau système 
d'appel n'est pas sans provoquer parfois, un ralentissement au 
niveau de l'intervention. ' 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée . 
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RENDU DES 

SEANCE DU 19 NOVEMDRE 1993 

L'an mil neuf cent quatre vingt treize, le 19 novembre, le 
Conseil Municipal de la Commune de CHUZELLES, dûment convoqué, 
s'est réuni en session publique ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice: 12 

Date de convocation du Conseil Municipal : 15/11/93 

PRESENTS : MM J. PLANTIER, Maire·, G. RCCHE, 1er Ad joint, 
AGRAIN, BAUDOUX, FLAMAND, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

MMES CARRET , GARDAIS, TERRIER . 

EXCUSE: Mr DUPARC donne procuration à Mr AGRAIN. 

SF.cRETAIRE: Melle Marie-Thérèse CARRET. 

ENVIRONNEMENT 
STA'I'ION D'EPURATION : Syndicat d' Exploitation 

Mcnsieur le Maire rappelle la proposition d'institution d"un 
Syndicat Mixte pour l'exploitation de la station. d'épuration 
de l'Agglomération Viennoise. 

Il procède à la lecture du projet de statuts. Ces statuts com
portent différents points : 

- Dénomination 
Objet (réalisation des équipements nécessaires, extension 
éventuelle, remboursement des emprunts, etc ... ) 

-- Siège : Mairie de Vienne 
- Durée : illimitée à compter du 1/01/95 

Représentation des communes de moins de 5 000 habitants 
. 1 délégué titulaire 
. 1 délégué suppléant 

- Composition du bureau 
- Fonctionnement et Pouvoirs du Comité 
- Contribution des communes: au prorata du nombre de m3 

d'eaux usées déversé dans la station 
- etc ... 

Après réflexion, la proposition est acceptée à l'vnanirnité . 
Compte tenu du mode de calcul de la participation communale, 
afin de ne pas pénaliser ni la commune ni les particuliers, Mr 
le Maire insiste sur la nécessité de procéder à une vérifica
tion des installations en matière de séparation des réseaux 
d'eaux usées d ' une part, et d'eaux pluviales d'autre part. 

Une proposition est faite visant à confier cette vérification 
à un organisme, mais cela risque d'entraîner des frais supplé
mentaires. Chaque foyer sera rrévenu en temps voulu pour le 
contrôle des raccordements. 
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SYNDICAT MIXTE DEPAR'rEMENTAL D'ELECI'RICITE DE L'ISERE 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal 
que la distribution de l'électricité est un service public in
dustriel et commercial dont les communes - ou les syndicats 
d'électricité - ont la responsabilité de l'organisation et du 
contrôlé . 

.. iu 

Depuis la lcii de nationalisation de 1946, les communes ou 
leurs grouœments sont tenus, à l'exception des ré~ies et orga
nismes analogues, de confier la concession de ce service à 
Electricit& de France . 

A ce jour, cette gestion déléguée s'effectue suivzmt des 
cahiers des charges anciens actuellement dépassés ; de plus la 
plupart des contrats oui ont pu être signés sont arrivés à 
expiration. 

Les lois de décentralisation de 1982 et le projet de la Commis
sion Européenne de libéraliser les marchés de l'énergie favori
sent une renégociation des contrats de concession. C'est oour
quoi la Fédération Nationale des Collectivités concédantes et 
des Régies (FNCCR) et E.D.F. ont engagé en 1990 la rédaction 
d'un cahier des charges pouvant être proposé aux signataires 
locaux. Ce document a été validé par les ministères intéressés 
en 1992. 

,Il convient de souligner gue ce nouveau cahier ~es charges 
doit permettre aux collectivités concédantes de renouveler les 
_contrats de concession de manière satisfaisante particulière
ment pour la qualité du service et l'intégration des réseaux . 
dans l'environnement, tout en exerçant leur droit de contrôle 
auprès de l'exploit~nt. 

C'est pourquoi, le modèle du çahier des charges prévoit notam
ment le vers,ement par E. D. F. de deux redevances de concessions 

- l'une Rl, dite de fonctionnement, 
- l'autre R2, dite d'investissement. 

Les collectivités concédantes gui se regroupent au niveau 
départemental bénéficieront de· redevances très fortement majo
rées par rapport à ce qu'elles pourraient percevoir isolément . 

Monsieur 1~ Maire expose alors, que les conclusions du groupe 
dE travail constitué à l'initiative de l'Assemblée des Maires 
de l'Isère font apparaître l'intérêt technique et financier de 
la création d'un Syndicat départemental d'électricité qui pour 
rait avoir les compétences suivantes 

Une compétence obligatoire qui est l'exercice du pouvoir con
cédant. qui n'entrave en rien l'exercice de maîtrise d'ouvra
ge demeurant de la compétence communale . 

- des compétences optionnelles à la carte, Ùbrement choisies 
par tout ou partie des communes adhérentes, 

et qui serait chargë· de négocier et de contrôler l'application 
du cahier des charges. 
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Des réticences apparaissent, relatives à la possibilité 
blir une taxe facultative. 

Oui , cet exposé et après en avoir délibéré les membres du 
Conseil Municipal à ia majorité (10 POUR, 2 CONTRE) décident 

- d'adhérer au Syndicat Mixte Départemei:ital d'Electricité pour 
sa compétence obligatoire et donc de lui transférer le oou
voir d'autorité concédante . 

- de se réserver le droit d'adhérer ultérieurement à des 
tences facultatives. 

- d'adopter les statuts annexés à la présente délibération. 
- de désigner 

comme délégués Mrs Michel PRAS, Robert FLAMAND, 
. comme suppléants Mrs Jean Noël REGAL, Claudius HYVERNAT. 

SENTIERS DU PAYS VIENNOIS 

Monsieur le Maire expose que conformément à la convention 
signée entre le Lycée Agrotech (Lycée Agricole de Vienne
Seyssuel), un projet de sentiers de randonnée ?éde~tre, éques
tre et de VTT a été proposé pour l ' ensemble du Pays Viennois. 

Monsieur le Maire expose que conformément à la délibération du 
comité Syndical du SIVU du Pays Viennois en date du 17 févirer 
1993, a été déposée a_uprès du Conseil Général de lisère une 
demande de subvention (X)Ur le balisage et l'aménagement des 
sentiers du Pays Viennois. Pour les opérations de balisage et 
la main d'oeuvre correspondante, le Conseil Général *attribue 
des aides à hauteur de 70 % du montant HT des travaux . . 
Afin que, dans un premier temps, les sentiers puissent être 
opérationnels rapidement, il est nécessaire que les communes 
adhérentes au SIVU préfinancent cette opéra tion. Ce préfinan
cement s'élève à 1906 F par commune a prévoir sur l'exercice 
budgétaire 1993. 

Le Maire entendu et apres échanges de vues, le Conseil Munici
pal : 

- APPROUVE le tracé des sentiers de randonnée sur la commune, 
tout en se réservant la possibilité dans les années à venir 
de modifier certaines parties du tracé (goudron) . . 

- S'ENGAGE à payer une participation de 1906 F sur l'exercice 
1993, tout en regrettant la procédure de préfinancement en 
fin d ' exercice budgétaire et sous réserve que ladite somme 
soit disponible au Budget Supplémentaire. 

Lecture est donnée d'lrr1e lettre de l'association Chuzelles
Environnement. Cette lettre accompagne une proposition de 
tracé de sentiers. Elle est transmisè à la Commission compé
tente du SIVU. 
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ENVIRONNEMENT Stockage de Déchets Ultimes 

Monsieur le Maire retrace l ' ensemble des réunions tenues et 
des démarches entreprises depuis l'annonce par radio et 
télévision du projet de stockage de DECHETS ULTIMES. 

Il rappelle que tous les foyers Chuzellois ont été informés 
des premières · réactions de la réunion de travail qui s'est 
tenue dès le lundi 8 novembre 93 au soir, à LUZINAY. Il remer
cie la municipalité de LUZINAY 1:xmr l'efficacité de son aide . 

Le Conseil approuve l'ensemble de l'action menée, en concerta
tion avec les communes voisines concernées, avec Mr EUDELINE 
Conseiller Général, puis Mr SAUGEY, Député . 

Un contact a eu lieu avec la municipalité de ST BAUZILE en 
Ardèche, également sélectionnée à titre de site de stockage 
éventuel. 

Différentes interventions font état de .la vive inquiétude res
.sentie par .la population de plus en plus sensibilisée aux pro
blèmes oosés par la protection de l'environnement et la quali
té du cadre de vie. Ces préoccupations sont aussi celles des 
élus, notamment en matière de nuisances induites -par le trans
port des déchets. La traversée du village déjà dangereuse ne 
~aurait supporter une intensification trop importante du tra
fic. Des doutes apparaissent, concernant la part d'inconnu 
quant à l'évolution à long terme des déchets, en dépit des pré
cautions scientifiques et technologiques prises, en dépit des · 
contrôles annoncés, en dépit des assurances données. 
Le Conseil dénonce les co;tradictions du do~sier proposé: 

- transparence affichée et ooacité de fait , 
- transparence orônée à l'échelon loca.l et non respectée entre 

les élus des différents niveaux, 
critères géologiques qui auraient dû a priori conduire à ne 
pas sélectionner la vallée de la Sévenne comme site roten
tiel, 
rôle ambigu de la FRAPNA . 

Le Conseil déplore le nombre très réduit des élus consultés 
pour le déoartement de l'Isère, ainsi que le nombre très 
réduit des teprésentants du Déœrtement. 

Il regrette cette sorte de coup porté aux représentants élus 
Locaux, qui ne sont consultés qu'en fin de processus et alors 
nême que le dossier paraît bouclé. Dans ces conditions, ils 
1'ont pu assurer en temps voulu ni leur rôle quant à la 
:onnaissance du terrain et de la population, ni leur fonction 
je garants de la vie démocratique locale. 

Je Conseil décide de POursuivre l'action dans la fermeté, la 
létermination et la concertation en tenant au courant les 
~ommunes voisines concernées. _ 

. .... ... ·-
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Monsieur le Maire, après avoir fait procéder à la lecture d'un 
communiqué de l'association Chuzelles-Envit-onnement, qui lui a 
été remis par un représentant de la. presse locale, informe l e 
Conseil aue la réunion de concertation demand&e pa r. l os 6lus, 
doit avoir lieu en Sous-Préfecture, le Vendredi 26 novembre 93 
à 9 H 30. 

Les Chuzellois seront directement inf ormés de l'action entre
prise~ 

ECOLE PRIM/\IRE 

Monsieur le Directeur de l'Ecole Primaire ayant demandé l'éxa
men en urgence d'un courrier du Conseil des Maîtres, Monsieur 
le Maire demande que soient rep:mssés les comptes rendus des 
conseils d'écoles Primaire et Maternelle et fait procéder à la 
lectur-<.'~ du courrier en question. Le conseil en prend connais
sance. Les problèmes soulevés par .l'ouverture éventue 1.le d '1me 
6è classe ont fait l'objet d'entretiens entre Mme l'Inspectr. i 
ce Départementale et le courrier du conseil des Ma itres lui 
est transmis !X)Ur. information. 

Monsieur le Maire rappelle J.es engagements pt-is l or-s de la 
s<6ance du Conseil Munic ipal du 5 octobr.c 93. 

DIVERS 

Lecture est donnée de différents courriers émanant 

- de la Préfecture de l'Isère, gui précise le montë1nt de la 
contribution due à la D.D.E . , r,our sa mission d'aide tech
nique ~ 4,15 F par habitant. 

- d'associations caritatives et relatifs à des demandes de 
subventions, qui en l'état actuel des choses ne pourront 
être accordées. 

- de oarticuliers évoquant : 

les f rais de réparation d'une canalisation d'eau 
(Mme RIGAUDIN), 
les "dégradations et nuisances en zones habitées" (Mr 
LAMURE} 
le montant élevé de la taxe d'habitation en comparaison 
de ce.lle_de Corbas et par rapp:>rt aux services et/ou con
:·i:- ::-- i rites· existant à Chuzelles (Mr et Mme RAT). 

··· l'association HUMANA : la collecte du 3è trimestre 93 sur 
les deux points de Chuzelles, se monte à 975 Kg de vêtements 
d'occasion. · 

- de l'association Chuzelles-Environnement, relatif au chemin 
à talon et réitérant sa demande d'ouverture au public. Mr le 
Maire rép:>nd qu'après avoir pris bonne note des courriers de 
l'association, il désire recueillir les avis des propriétai
res riverains concernés. Il organisera une réunion à cet 
effet. 

- de Mr et Mme GENTIL à EYZIN PINET, qui informent les commu
nes qu'ils constituent une famille d'accueil agréée pour les 
personnes âgées. Ils peuvent prendre deux ou trois per-sonnes 
en i:;ension. Le statut de cet -accueil est le même que ce lui 
.des maisons de retraite. 
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- des étudiants de B.T.S. de l'institution ROBIN, qui en colla
boration avec le LIONS CLUB, organisent un di.cté thon dans le 
cadre du téléthon. Cette manifestation pourrait avoir lieu 
le 26 courant et la salle du Mille Ch1b pourrait être mise 
à la dispasition. ... 

DF.CHETrERIE 
Nombre d'entrées r,our Chuzelles en septembre 93 
Nombre d'entrées " en octobre 93 

SEClJRITE 

242 
152 

L'attention du Conseil est attirée sur le !=)roblème de vitesse 
excessive sur la RD 36, notamment au niveau du débouché du 
chemin du hameau St Maurice. L'implantation d'un panneau d'in~ 
citation au ralentissement pourrait être éventuellement envi
sagée. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. Ont 
signé les membres présents. 
Pour copie conforme . 

,. ' ~ .. 

. ,...._ - - r· - ,, 
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SEANCE DU 6 DECEMBRE 1993 

L'an mil neuf cent quatre vingt treize, le 6 décembre, le 
Conseil Municipal de la Cominune de CHUZELLES, dûm~nt convoqué, 
s'est réuni en session publique ordinaire, à la Mairie, 
la présidence de Monsieur Joseph PLANTIER, Maire. 

Nombre de.cons~illers municipaux en exercice: 12 

Date de convocation du Conseil Municipal : 2/12/93 

PRESENTS: J. PLANTIER, Maire, G. ROCHE 1er adjoint, 
BAUOOUX, FLAMAND, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

Mmes CARRET, GARDAIS, TERRIER. 

EXCUSES: Mrs AGRAIN, DUPARC. 

SECRETAIRE: Melle CARRET Marie-Thérèse. 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 93 

Monsieur le Maire ouvre la séance et donne la parole à.Melle 
CARRET _qui procède à la lecture du Budget Supplémentaire 93 . . 

Celui-ci s'équilibre tant en recettes qu"en dépenses à la 
somme de 

- section de FONCTIONNEMENT 
- section d'INVESTISSEMENT 

15 000 F 
-213 800 F. 

Monsieur le Maire remarque que la section fonctionnement est 
bien maîtrisée. En rèvanche·; des difficultés sont apparues en 
section investissement. Elles sont dues pour une grande part, 
aux dépassements du montant prévu pour les W.C. de l'école 
primaire, et dans le domaine de l 1 enfouissement des lignes 
Télécom ainsi qu'aux réparations d'urgence à la voirie 
co!llmunale suite aux intempéries; Dans ce chapitre, un certain 
nombre de dépenses sont reportées au Budget 1994. 

Un prélèvement a été effectué au chapitre "dépenses imprévues" 
On évitera dans la mesure du possible un emprunt supplémentai
re de 100.000 F. Il reste prévu, mais ne sera fait que si la 
nécessité s'impose. 

Ces problèmes font ressentir le mangue de ressources de la 
commune. 

Après questions et discussion, le Budget Supplémentaire est 
adopté à l'unanimité des membres présents. 
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BUDGET C.C.A.S. 

Mademoiselle Marie-Thérèse CARRET, conseillère, pr ocède à la 
lecture du Budget C.C.A.S .. 

Il s'équilibre en FONCTIONNEMENT . . . ...•... . .. 3 600 F 

Adopté à l'unanimité. 

TOIT DE LA MAIRIE 

Monsieur le Maire expose au Conseil qu'en ce qui concerne les 
travaux de réfection du t oit de la Mairie, une délibération 
est nécessaïre, aussi bien pour le dépôt du permis de construi
re, que pour demander l'aide du Conseil Général. Après discus
sion le Conseil décide: 

- que le choix se portera sur un toit à 4 pans, 
que l'architecte devra tenir compte d'un aménagement ,ulté-
rieur des combles et d'une extension future, · 

- qu'une ' troisième entreprise sera sollicitée pour devis, 
- que l 1 'ài,qe du Conseil . Gé.nér al est· sollicitée au titre des 

gros ~ravaux de bâtiments communaux. 

Adopté à l•un~imité. 

AMENAGEMENT POUR UNE 6è CLASSE 

Monsieur le f-?aire ei<:pose au Conseil, que compte tenu des · enga
gements pris dans la .perspectiye d'une probable ,ouverture de 
6è classe, qui devra être confirmée en début d'année prochaine 
par Madame l'Inspectrice, il convient de splliciter l'aide du · 
Conseil Général .pour travaux d'aménagement dans un logement de · 
l'école, afin de l'affecter à un usage de classe. 

. . . 

Le logêment. .nè ser~ donc pas réaffecté à titre de logement à 
la rentrée · ~t olair e . 

. . ~ . ' ; . . . 

Les entreprises devant interveni r , seront prévenues en temps 
opportun, pour que les t r avaux puissent s'effectuer pendant 
les vac·ances • 

AMENAGEMENT MILLE CWB 

Monsieur ROCHE 1er Adjoint, attire 1' attention sur la nécessi-
té déjà évoquée d'améliorer les conditions matérieiles 
d'accueil de.s enfants du Centre Aéré, notamment en ce qui con
cerne les sanitaires. 

Compte ténu de l'intérêt du Centre pour les enfant:s des famil
les de CHUZELLES et ae·s ·villages voisins, compte tenu de la 
réussite du Centre en matière d'animation, compte tenu des 
qemandes de Jeunesse et Sport pour la mise en conformité des 
locaux avec les règlements · en vigu~ur, le Conseil décide de 
solliciter l' aid.e du Conseil Général . 

M9nsieur le Maire ajoute qu'un aacp:r:d .devrait pouvoir interve
nir avec d'autres communes dont i es ~enfants sont accueillis 
par J.e Centre, pour qu'elles parti cipent à son fonct ionnement. 
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ASSAINISSEMENI' 

Le Conseil Municipal est i nformé qu ' à compter du 1er janvi er 
1994, l'assaini s sement fera l'objet d' un budget annexe, 
suivant un nouveau type de comptabilit é di t e "M 49" et compor
tant une nouvelle nomenclature. 

Ce nouveau t ype de comptabilité vi se à f aire part iciper au 
coût de fonct i onnement l'usaqer. plutôt aue le contribuable. 

Cette nouvelle gest ion financ i ère i mlX)sera de calculer l'ensem
ble des investissements f ai t s depuis les premières tranches de 
travaux . 

Le Conseil se prononce f avorablement sur la création de ce 
nouveau service. 

DOCHETS ULTIMES 

Monsieur le Maire informe le Conseil des derniers développe
ments concernant le site de stockage. Il fait procéder à la 
lecture de la lettre envoyée à Mme la Présidente de la 
SEMEDDIRA. Cette lettre a été mise au point, lors d'une , 
réunion des Maires et Adjoints des · 4 C:Ôriinunes ;J,.e lundi 29(-1],·. ,: .: ... 
Elle reprend, développe et approfondit l'argumentation contre. _· ,· 
ce projet. Le conseil donne son appr obation à la teneur de 
cette .lettre. Monsieur le Maire fait également part au Conseil 
d'un courrier de l'association Sévenne Environnement, qui l'in
forme de la lettre adressée à la SEMEDDIRA. La prochaine , , . ·· 
réunion de concertati on doit avoir lieu le 21 décembre. L'atti
tude du consei l va dans l e s ens d'un refus catégorique 

,réaffirme . 

. ZŒE: NAI DES PINS Tribunal Administratif 

Monsieur le Maire i nforme l e Conseil de la lettre reçue le 
matin même du Tribunal Admi nj_stratif , qui a statué sur les 5 
recours déposés par l' association Chuzelles Envir onnement et 
les 2 recours déposés par la 2RAPNA, contre l'implantation 
d'un parc d'activit és aux PINS. 

Les juges, considér ant qu' il y a lie~ de joindre les différen
tes requête~, que le classement en zone NAI de l a zone en ques
tion est incompatible avec l e schéma direc t eur, annulent l'en
semble des décisions concernant c~tte zone . 

Dès lors, la question se pose de la possibilité de l'implanta
tion d'un parc d'activités dans un autr e secteur de la commune 
La discussion fait r essortir que l a commune est pénalisée par 
la présence de zones art i s anales dans son environnement immé
diat sans contrepartie financière et que la situation budgétai
re impose la recher che d'un autr e lieu, qui se f~:ça ., dans le 

d d 1 
, . . . d . -,-.;W•; ca re e a rev1.s1.on u POS . :--¼t 

• f/}Ji~:.•1: 
,( .• 

DEMANDES DE SUBVENTION 

Le MRAP (Mouvement contre l e Racisme) sollicite auprès du Con
seil Municipal une subvent ion de fonctionnement. Comme. pour 

_d'autres demandes de cet ordre, et quel que soit l'intérêt de 
la cause concernée , l e Cons eil ne peut répondre favorablement. 

Ains.i fait et dél i béré, l es j our , mois et an que dessus. Ont 
signé les membr es pr ésents. 

Pour copi e confor me. 
I l -22 
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COMPTE RmDU DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU 15 DECEMBRE 1993 

L'an mil neuf cent quatre vingt treize, le 15 décembre, le 
Conseil Municipal de la Commune de CHUZELLES, dûment convoqué, 
s'est réuni en session publique ordinaire, à la Mairie , sous 
la présidence de Monsieur Joseph PLANTIER. 

.Nombre de conseillers municipaux en exerc~ce 12 

Date de convocation du Conseil Municipal : 10/12/93 

PRF.SEN'fS: J. PLANTIER, Maire, G. ROCHE 1er Adjoint, AGRAIN, 
BAUDOUX, FLAMAND, HYVERNAT, PRAS, REGAL. 

t-~TI~S CARRET, GARDAIS , TERRIER. 

EXCUSE: Mr J. DUPARC donne procuratîon a Mr C. HYVERN,l\T. 

SECRETAIRE: Melle Marie-Thérèse CARRET. 

Monsieur le Maire ouvre la séance et .passe la parole à Mr Jean 
Noël REGAL, pour le compte rendu du: 

COOSEIL d'ECOLE PRIMAIRE du 21/10/93 

Résultats des élections : seulement 46 familles ont voté sur 
105 ~· Oht été évCXJUéS les travaux réalisés pa~ la Municipqli té 
(w.c:· et nouvelle cour) et ceux qui restent à réaliser . (n:i~ret
te autour de la cour, plantation d'arbres et J)elouse, c~~r.ela
ge des sanitaires) • En musique, présence régulière d' une.-,inter-

.. vena'nte. Les parents demandent un intervenant et dc~s si:;:ructu
res pour le sport, ainsi que des intervenants en Angla~s,:.et 
Allemand. Les subventions diverses de la Municipalité revien
nent à une moyenne de 202 F par an et par enfant. IL es~:::;fait 
état de deux projets pédagogiques (école et environnement). 
Le projet "classe rousse" a été abandonné au profit d-1-un---pr-0-•-·· ... ....... . 
jet "classe d'eau" subventipnné à hauteur de 5 000 F par clas-
se par le Conseil Général ; 3 classes pourraient ·être concer-
nées. 

Une discussion suit d'où il ressort: 

qu'un certain nombre d'aménagements p:mrroryt sans doute être 
faits, notamment dans le domaine du sport, 
que la subvention municipale de participation exceptionnelle 

· prévue à hauteur de celle du Conseil Général doit s'entendre 
c.omlTie ,convenu précédemment, pour une classe rouss~ et noR · 
pour une classe d'eau, · 

- que · les possibilités budgétaires guideront les travaux deman-
dés_: e.r 1 • établissement de priori tés . 

Le cëff.M,~h remercie Monsieur .le Directeur de l'école primait'e, 
qui au nom du Conseil des Maîtres a adressé ses voeux aux em
plo.yé~( f}_>;s· de la commune, aux conseillères et conseillers mooi
cipà.ux '$t à Monsieur le Mair~ • . -,-; ::::.: . 

Monsieur le Mai~e donne ensuite la parole à Monsi~ur G. ROCHi::, 
1er Adjoin~, pour le cqrnpte rendu 9u : 

••""i 
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Des remerciements .sent adressés aux employés municioaux, a 
la Municipal ite , ;:x:,ur J.es tr.avaux effectués pendant les 
vacances . 

- Res te à programmer selon les dispon:i.bi.U.tés des employés corn 
munaux e t selon le matér-icl à .::icquérir: le c hangement des 
jar.àinières. un rangement pour·.• les jooets. d '.ex.:tériçur_, 1' i ns 
'tallation d;un esoac.e a.ffichnqe, la m.i..se en olace •de rond i ns 
au tour du bac ~1 s~ble ( en vue · de sa prntecti~n) et de poteaux 
pour ' un pont suspendu , la réalisation du pont de singe (une 
partie du matériel <'1st acquise). Ces demandes seront orises 

-- en compte mais quelques p1~oblème:!S techniaues s on t à résoudre 
riour donner toute satisfaction . 

Bâtiments la pl.'.'ésence d'eau sur le toit en terrasse de l'ex
tension de la rnater.ne.lle provcaue quelaues craintes. Un con
trôle du s ystème d ' évacuation est nécessa ire. Un architecte 
sera consulté çour avis. Un problème de mauvaise odeur ~st 
évoqué. n <::St dû à .l I absence de mi se en eau du syohon. 11es
te le problème d~s gouttièr.es de la verrière·. Le Conseil in
siste ~1,Jr que l ' axch1 tecte et l'entreprise soient mis e;-i fa 
ce de leurs resp_':lnsabili tés en cas de défaut de concention. 
_La .sonorité de l ' alarme devra être renforcée. 

- J\ inscrire ;:n.1 budqet primitif 94 : le remplacèmcnt des lits 
des peti ts · est une prior.ite. Deux ont été acquj.s cette i'Jnnée 
mais comote tenu de l ' é tat des rna tc.l as (~xist.an ts , le rythme 
devra 'êt-re accéiét'é. De même du matériel supplémentaire c:on-
cetnant l'hygiène a été dernand6. · · 
L'avancement des travaux est suivi de pr~)s et bonne note est. 
prise de cos demandes déjà enregistrées. 

Effectif né.s en 88 26 
nés en 89 27 
nés en 90 27 
né en 91 1 

tJne visi te de la commission école sera effectuée courant 
janvier 94 . 

Projet env:i.r.onnernent : un élChat de 3 poubelles de couleur 
differente r...ermct de . .sensibiliser les enfants au problème du 
tri sélectif. Dans l e cadre de ce projet une visite de la 
déchetterie intercommunale ser-a fait~ avec les enfants. un 
accompagnement renforcé devra être· "9révu pour la sécurité 
des jeunes visiteurs . 

·p .O.S. 

î>'lonsieur. le Maire • i nforme le Conse11 de la prochaine réunion 
de préparation pour la révision du i?.O.S. le 3 janvier 94. 

La question est i:osée de savoir S'il ne conviendrait oas de 
:faire apr,:el de l a décision du Tribunal Administratif concer
nant la zone· NAI des PINS. Un<:! interr.uotion de séance permet 
,au Conseil d'écouter Mr J. Y. · BOURGUIGNON géomètre exJ?ert, r.x,ur. 
information cornplémentaire•- sur cette décision. 
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La séance reprend. Compte tenu de la longueur de la procédure 
qui risque de geler le projet pour de longues années, compte 
tenu de son asP3ct onéreux, compte tènu du fait qu'il y a 
jurisprudence en la matière et que des affaires analogues ont 
déjà été jugées, la procédure d ' appel n•e~t pas retenue . 

. ' 

Monsieur le Maire après consultation de . la D. D ~ 8. et du pro- . 
priétaire concerné, propose de mettre à l'étude dans le ~adre 
de la révision du P.O.S., un autre enplacement dont la surface 
pourrait être plus réduite, selon lès besoins. La D.D.E. du 
Rhône sera consultée. 
Cette proposition est soumise à la réflexion et sera examinée 
lors de la réunion du 3 janvier. 

EMBAUCHE TEMPORAIRE 

Monsieur le Maire expose qu'un membre du personnel municipal a 
demandé une mi.se en disponibilité (pour rai.sens familiales} 
pour une durée de 3 semaines en jar-ivier 94. Dans ces condi.:.. 
tions, il apparaît nécessaire de pourvoir à son remplacement 
et de recruter à t;itre occasionnel et temporaire, une personne 
disponible à l'indice corresJ?Ondant. Le choix se )'.X)rtera sur 
une personne inscrite à l'ANPE . . Toutefois il conviendra de 
vérifier que cette embauche ne ~ompromette pas sa situa\ion en 
ce qui concerne les indemnités .chômage. 3 candi?ates.· 

, Dans le -cadre de la mise en régie municipale tje là cantine, le 
besoin d'un r:emplêlcement de per,sonnel au coup par coup ·· pour
rait se faire $entir. Monsieur le Maire étudiera les modà'lités 
nécessaires à la s0lution de ce problème. Le Conseil approuve 
cette décision et donne tout pouvoir à Mr le Maire pour ~ur-
suivre les démarches. · 

.Le Conseil après délibération approuve à l'unanimité ce recru
,tement. .. 
DECHETS ULTIMES 

Suite à une invitation de Mrs Jean FAURE et Jacques REMILLER 
responsables de l'environnem~nt _~u Conseil Général, Monsieur 
le Maire -· ël été invité à se rendre à une séance de cette àssem
blte consacrée à l'environnement. Aprè~ une int~rvention ·de 
Gérald EODELINF; _appuyée par Jeah FAURE, le débat· sur le site 
de stocl<age des déchets ultimes a été repoussé à. la session de 
janvier, la commission concernée n'ayant pas statué sur ce 
projet. 

Le Conseil insiste pour qµe toutes précautions soient pt"ises 
dans le ·domaine de l'étuqe géologique. La demande d 1 une contte 
expertise pourra être envisag4e. · 

-; 

CANI'INE 

A compter du 1er janvier 94, le:; restaurant scolaire devient 
cant_ine sous régie rmmicip~le. bans ces qondi tions, il con
vient de nommer .uq régisseur et un adjoint. Après discussion; 
le Coris.eil à l'unanimité approuve le choix de' J. N .. REGAL cdmme 
régisseur et de J. PLAN'rIER comme adjo1nt. 
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DIVERS 
Bnvironnement Déchetterie 

165 entrées )X)\,lr Chuzelles en novembre - 1959 ent rées pour 
l'année. 

Centre de s ecour s 
70 interventions oour. l'année. Dur6e · to ta l(.:. de ces i nterven-•• 
tions 236 H. On constate un léger accroi ssement en nombre 
d ' heures depuis 1991 ( 217 a) et 1992 ( 219 H 50 l . Le nornbr e , . 
d'interventions décr oit légèrement 76 en 1991. 75 en 1992. 
Montant de l a partici pation communale ç.our 1994 ; 106.422 r. 
( 105. 471 F en 93). Le nombre d' interw!nUons par èornrn~.me est 
un des critèr es déterminant l e mcde de calcul dc .cett0 
pation . 

Syndi cat des Eaux 
_. Le programme des travi:.i.ux a été r e vu en f onc tion d ' un re liquat 

de 437.000 F' et du coup d'arrêt donné aux travaux d 'alimenta
tion en eau de la zone Nl\I des PINS. Priori t 6 ,:i é t é donnçe au 
renforcement dans l e quat'tier du Ve r-d i.er, q u i pen11el 1' achè~ve
roent des travaux anté rieurs (coût 298. 000 F ) . Le.; rcmplé:ic cment 

,du transformateur au pyralène de l a sta tion de . Pompage est 
chose faite. Il, reste en pri orité pour 1994, l ' i nterconne xi on 
avec le réseau de Communay. Il s' a<ti t · d'un bouc l aqe cki séc ut·i-

. té. l.a réalisa t i on . d'un relais de [X)mpage est ni.k:ëssafre. Un0 
subvention de l a .région devr ait être accordée. Compte tenu de 
l I introduction d'un nouveau nme de gestion comptable, un i n
ventaire des ouvrages existants a é té ré:aJ.is,S : réservoirs, 
stations de pompage, :surpresseurs, longw~ur des umalisat.i.ons 
ge divers diamètres. 

SF..'CURI1'E dans la TRAVERSgE des PINS 
Il est fait eta t de la repense ~rtée au ptésident de l'as
sociation Ciel .Mon Permis, qui sollicitait l'avi s du Maire s tar 
là suppression ·du STOP au débouché de la RD 36 et de l a RN7 
ainsi .que sur une tolérance de 70.km/h aux PINS. 
Com"9te tenu des accidents f r équents, de la prés ence d' enf ,:mts 
dans les maisons riveraines, cette tolérance api::,araît inadé
quate. Il çonviendrait plutôt d'ènvisager un renforcement des 
contrôles de vitesse dans ce secteur. En ce qui concerne le 
STOP, la communG s' e n remettra à l'avis d(~ l a D.D.E .. 

HORAIRBS de la MAIRIE en t!'IN d;/\NNEE 
La Mairie .s~ra . .Quverte le vendredi 31 déccmbr'ê 93 de 8 à 
et de 14 H ·a 16 H, f:'.X)Ur inscription sur les l istes électorales 
Elle sera fer-mée le vendredi 24 déc embre 93 en i:at son des 
fêtes. 

Ainsi fait et délibéré, les jour:., mois et an qué d0.ssus. 
·signé les membres présents. 
Pour copie conforme. 

Le Maire, 
J. PLAN'r!BR 
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL - SPORTS ET LOISIRS DE LA SEVENNE 

PISCINE DE VILLETTE DE VIENNE T . 74 57 96 45 

Horaires d'Ouverture au Public - Périodes Scolaires 

Lundi 1 7 h 1 9 h 1 5 

Mardi 1 7 h 1 8 h 45 

Mercredi 1 5 h 1 8 h 45 

Jeudi Piscine fermée 

Vendredi 1 7 h 1 8 h 45 

Samedi Piscine fermée 

Dimanche 1 0 h 1 2 h 45 

SAUNA : Prendre rendez-vous 

Entrée adulte 

Entrée enfant 

TARIFS 

16 F 

1 1 F 

Carte de 10 entrées adultes 

Carte de 10 entrées enfants 

Séance de Sauna 

1993 

140 F 

90 F 

25 F 

FERMETURE ANNUELLE : 22 Décembre 1993 au soir au Lundi 
17 Janvier 1994 inclus. REOUVERTURE le 18 Janvier. 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX NORD DE VIENNE 

Programme 93 

Nous avons entrepris des travaux sur la canalisation qui 
alimente " le Verdier Il 

10) grossissement de la tu yauterie qui passe de 0 60 a 
0 125 sur 150 . m~tres. 

2 o) sur 330 mètres,mise en place d'une tuyauterie de 0 60 

30) remplacement d'un e borne d'incendie. 

Montant total : 298 000 F. 
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'AMENAGEMENT HYDRAULIQUE 

DES QUATRE VALLEES DU SAS DAUPHINE 

Après le s gros orages de Septembre et Octobre , 11 a fallu 
prendre quelqu es mesures d'urg~nce pour le bief de la Route 
des Serpaizières . 

Afin de ne plus avoir a subir ses débordements, des travaux 
à long terme seront entrepris et pourraient se dérouler 
comme suit : 

I - création d 'un lit de crue pour le bief 

protection de la rive droite 

II - dégag ement d ' embâc l es dans le lit de la Sévenne. 
Consol idation de la be~ge de l'étang de M. SEIGLE. 

III - Etud e pour la maitrise du ruissellement des eaux 
sur la 'Comm une de Chuzelles. 

Les 12 Octobre et 24 Novembre 1993 des réunions étaient 
. ·organi~ées à la Mairie, a fin de discute~ avec le t Propriétaires · 

Riverains, du bief, pdur aboutir à un e solution commune • 
. Lorsque l es problèmes fonciers auront été résolus, la première 
tranche de travaux pourr a être envisagée. 
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BUDGET .'SUPPLEMENTAIRE 1993 

5€CTION DE FONCTIONNEMENT : · ·DEPENSES · : 

60 Denrées et fournitures 

61 - Frais de personnel 

62 - Impôts et taxes 

63 - Travaux et services ext~rieurs 

64 - Participations €t contingents 

65 Allocations - Subventions 

66 - Frais de gestion générale 

67 - Frais financiers 

69 - Charges exceptionnelles 

82 - Charges antérieures 

.83 - , Prélèvement pour dér:,enses d'investissement 

StC~ION DE FONCTIONNEMENT: RECETTE~ 

70 - Produits de l'exploitation 

71 - Produits domaniaux 

72 Produits financiers 

73 - Recouvrements - subventions 

74 Dotations reçues de l'Etat 

75 Impôts indirects 

- 6.000 

+ 14.700 

.. LSOO 

- 54.400 

+ 41. 300 

73.730 

+ 900 

+ 19'. 300 

+ 74.430 

+ 15.000 

+ 5.000 

+ 3.000 

76 - Impôts directs autres que contribution~ 

77 - Contribu~ions directes + 7.000 

82 - Produits ant~rieurs (exc&dent) 
+ 15.000 
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SECTION D' INVESlISSD'ENT 

DEPENSES: 
06 DéficJt d'inv~stissement reporté 

132 Frais extraordinaires 

16 Remboursement d'emprunts 

21 Acquisitions biens meubles -immeubles 

232 T ravau~ de bâtiments 

233 Travaux Voies et réseaux 

235 Autres travaux 

264 SlVOM 

RCCET1ES 

06 Excédent d'invest1ssem~nt reporté 

10S3 Subventions 

1059 Subv~ntions d'équipement 

115 Prélèvements recett~s fonct1onnement 

1421 Fonds compensation TVA 

1423 Taxe Locale Equipement 

1431 DGE 

2î4 Aliénation de biens 

2525 Récupération TVA électrificat i on 

~6 Produits des emprunts 

IV 2 
1 1 I' ' 

0 

0 

0 

- 257.100 

+ 63.500 

- 25.000 

600 

+ 4.400 

- 213.800 

34.930 

+ 74.430 

+ 3.000 

-160 . 000 

+ 3.700 

-100 . 000 

--213. 800 



BATIMEN'fS 

TRAVAUX REALISES 

- Pose d'une fen~tre au logement de l'ancienne école 
2.194 F. 

- Réfection du mur de soutènement, allant de la salle 
des anciens à la cure 5.337 F. 

- De nombreux petit s travaux d'entretien ont été réali
sés par les employés communaux. 

- Pose d'un sol plastique au préfabriqué scolaire 
18.312 F. 

Création d'une aire de jeux pour l'école primaire, 
terrassement, nivellement, apport de matériaux, •fini
tion en · Ghorr rouge 84.686,13 F 
+ Clôture-grillage 2.900,00 F. 

La création de sanitaires ont été nécessaires, suite 
à la construction de l'aire de jeux. 

Maçonnerie ................ . 
Electricité ............... . 
Terrassement .............. . 
Sanitaires ................ . 

60.812,46 F 
13.156,44 F 

2.134,80 F 
32.035,64 F 

COUT TOTAL .......... . ........ 195.725,67 F 

PREVISIONS DES TRAVAUX BATIMENTS POUR 1994 

* .Toiture Mairie 

* Aménagement d'un logement instituteur, pour une 6è 
classe à l'école primaire 

* Création de W.C. au MILLE C~UB pour le Centre Aéré. 
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VOIRIE 

PROGRAMME SIVOM 

Tous les travaux prévus ont pu ~tre réalisés dans de 
bonnes conditions. avant les orages. 

- 13 t270 de goudron ont été utilisé pour les "emplois" 
(préparation de la chaussée avant revètement) pour la 
somme de 67. 708,97 F, y compris gravillons et mise en 
oeuvre. 

- 3 100 ml de voie communale ont reçu un revètement 
"styrelf", soit une surface de 9090 m2 en monocouche 
et 1130 rn2 en bicouche. 
Coût total revètement : 106.743,80 F. 

AUTRES TRAVAUX 

- Réfection partielle de la VCSD à St Maurice 39.636 F. 

- Pose de tuyaux sur la VC4A au Verdier et sur la VC9D 
à la Combe de Thiers 15.774 F. 

- Il est inutile de vous rappeler l'importance des 
pluies torrentielles de seotembre/octobre. Mai~ 
sachez que l'estimation de tous les travaux pour la 
remise en état de nos routes s'élève à 280.000 F 
environ. 
Quelques travaux d'urgence ont pu ~tre réalisés, mais 
il reste beaucoup à faire. 
De nombreuses heures de tracta du SIVOM et d'entrepri
ses ont été nécessaires, pour le curage des fossés et 
le nettoiement des routes. ~ 

N'oublions pas la grande participation de nos employés 
communaux pendant toutes ces intempéries. 

Le budget 93 ne nous cermet pas de réaliser tous les 
travaux de r~fection dans l'immédiat. 

Nous vous demandons d'être prudent et vous souhaitons 
bonne route pour les fêtes de fin d'année. 

' 
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M A I S O N S F L E U R I E S 

La distribution des prix du concours de Maisons Fleuries 
aura lieu le : 

- Samedi 8 Janvier 1994 à 17 H 15 au MILLE CLUB. 

Cette sympathique manifestation clôturera Les non moins 
~sympathiques II Voeux du Maire 11 • 

Nous rappelons que ce concours est ouvert à tous les 
Chuzellois, 11 suffit de venir se faire inscrire en Mairi~. 

LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE CHUZELLES 

· c•est plus de 3 000 ouvrages à votre d~sposition, pour les 
jeunes et les .... moins jeunes ; vous disposez de romans, 
documentaires, bandes dessinées, albums enfants 

Vous pouvez, grâce à un abonnement modique ( 50 F/ Famille 
ou 30 F/adulte, 10 F/ enfant ou GRATUIT pour tout enfant 
~colarisé à Chuzelles ) emprunter 3 livres pour 3 semaines 
pendant 1 an. 

Animée PAR DES BENEVOLES, elle vous reçoit les 

MERCREDIS de 10 ha 11 h 30 

VENDREDIS de 16 h 30 à 18 h 45 

Elle assure par ailleurs, l'accueil régulier des classes 
de maternelles et primaires. 

Pour s 1 i'nstruire, se distraire et surtout rêver,lire 
est une aventure. 

Rendez-vous à la Bibliothèque ( préfabriqué près du 
Mille Club }. 

Les Lettres et Armoiries de ce Bulletin, sont tirées · des 
Archives Communales ( 17e et 18e ). 
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N A I S S A N C E S 

BLAIN Ludmilla Marie Angélique 
née le 27 janvier 1993 à LYON 8è Rhône 

MOUCHIROUD Alison 
née le 05 février 1993 a GIVORS Rhône 

,, ···, 

GAGNEUX Romain Jean-Claude 
né le 13 février 1993 a VENISSIEUX Rhône 

LAUTHIER Aurélien Camille 
né le 23 février 1993 a SAINTE COLOMBE Rhône 

NOVELLI Elisa Marie 
née le 26 mars 1993 a GIVORS Rh6ne 

REA Laurine Maryse Caroline 
née le 05 avril 1993 a VENISSIEUX Rhône 

GACHE Julien François_ 
né le 07 avril 1993 0 VIENNE Isère 

PATKOWSKI Alexandre Juli~n 
né le 06 juin 1993 à VIENNE Isèra 

LE BARS Corentine Madeleine Marie 
née le 12 juin 1993 à LYON 4à Rhône 

DIGONNET Adrien Paul Clément 
né le 16 juillet 1993 à VENISSIEUX Rhône 

MOREL Coline Laurence 
née le 07 août 1993 à LYON 4è Rhône 
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N A I S S A N C E S 

POINGT Alison 
née le 26 août 1993 à VENISSIEUX Rhône 

VACHER Vincent Laurent 
né le 26 août 1993 a VENISSIEUX Rhône 

J ,, 

' SEVERAC Tristan Jérémy 
né le 13 septembre 1993 à VIENNE Isère 

RIDEL Alexandre Mickael Harry 
né le 13 septembre 1993 à VILLEURBANNE Rhône 

CHARCOSSET Benoit Lucas 
né le 04 octobre 1993 à VIENNE Isère 

DURAND Victoria 
née le 13 octobre 1993 à SAINTE-COLOMBE Rhône 

M A R I A G E S 

MOUNIER Thierry, Joseph et THEVENON Rose, Trinité, 
Antoinette 

le 10 avril 1993 

***-J."** 

BEGNA Abdallah et RODRIGUES Chantal, Jacqueline, 
le 05 juin 1993 

* * * * * * 

BAUD Michel, Marius . et CORAZZOL Val,rie, 
le 10 juillet 1993 

***"k** 

PELLET.Laurent, Jean, Louis et RONDEAU Florence, Renée, 
le 24 juillet 1993 

* * * * * * 

ARIZZI Patrick et DI PALMA Dani~le, 
le 04 septembre 1993 

* * * * * * 

CARRET Laurent, François et REGIGNANO S~verine, 
le 02 octobre 1993 

* * * * * * 

LABORDE Christian, François, Pierre et BOUGAOUICHE 
Laurence 

le 16 octobre 1993 

* * * * * * 
SPERONE-LONGIN Eric, Jean et MINEAU Fabienne, Laurence· 

le 13 novembre 1993 

* * * * * * 
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D E C E S 

CAVELLINI Bruno 
décédé le 07 février 1993 à CHUZELLES - 38 

* * * * * * 

ROYET Marie, Antonia, veu~e de Louis BUISSON 
décédée le 13 mar~ 1993 a VIENNE - 38 

* * * * * * 

DAVOINE Eugène 
décédé le 16 mars 1993 à VIENNE - 38 

DUC Louise, veuve de Antoine, Louis CLERC 
décédée le 09 septembre 1993 à VIENNE - 39· 

FANTIN Jacqueline, Georgette, Olympe, épouse de René, 
Pascal PISAPIA 

décédée le 15 septembre 1993 a CHUZELLES - 38 

**-Jt*** 

BONNET Jacques, Henri 
décédé le 20 septambre 1993 à LYON 7è Rhône 
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